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PARIS, 22 SEPTEMBRE. 

On Ht dans le Moniteur : 

Alger, 10 septembre 1860, 
10 h. 10 m. soir. 

j Nous reproduisons la réponse de l'Empereur au dis-

cours que lui a adressé le président du conseil-général 

d'Alger au banquet offert par la ville : 

i Ma première pensée, en mettant le pied sur le sol 

i africain, se porte vers l'armée, dont le courage et la per-

i sev 

toire. 

érance ont accompli la conquête de ce vaste terri-

Mais le Dieu des armées n'envoie aux peuples le 

« fléau de la guerre que comme châtiment ou comme ré-

i demption. Dans nos mains, la conquête ne peut être 

i qu'une rédemption, et notre premier devoir est de nous 

i occuper du bonheur des trois millions d'Arabes que le 

i sort des armes a fait passer sous notre domination. 

« La Providence nous a appelés à répandre sur cette 

i terre les bienfaits de la civilisation. Or, qu'est-ce que 

« la civilisation ? c'est de compter le bien-être pour quel-

« que chose, la vie de l'homme pour beaucoup, son pér-

il fectiomiement moral pour le plus grand bien. Ainsi, 

« élever les Arabes à la dignité d'hommes libres,-répan-

« dre sur eux l'instruction, tout en respectant leur reli-

« gion, améliorer leur existence en faisant sortir de cette 

i terre tous les trésors que la Providence y a enfouis et 

« qu'un mauvais gouvernement laisserait stériles, telle 

i est notre mission : nous n'y laillirons pas. 

«Quant à ces hardis colons qui sont venus implanter en 

« Algérie le drapeau de la France, et avec-lui tous les arts 

" d'un peuple civilisé, ai-je besoin de dire que la protec-

tion de la métropole ne leur manquera jamais? Les 

« institutions que je leur ai données leur font déjà re-

« trouver ici leur patrie tout entière, et, en persévérant 
1
 dans cette voie, nous devons espérer que leur exemple 

« sera suivi et que de nouvelles populations viendront se 

« fixer sur ce sol à jamais français. 

« La paix européenne permettra à la France de se 

» montrer plus généreuse encore envers les colonies, et 

' si J ai traversé la mer pour rester quelques instants 

* parmi vous, c'est pour y laisser comme traces de mon 

J Pesage la confiance dans l'avenir et une foi entière 

« dans les destinées de la France, dont les efforts pour le 

J 'en de l'humanité sont toujours bénis par la Provi-

nce. J
e
 porte un toast à la prospérité de l'Afrique. » 

JUSTICE CIVILE 

( ,>ljR IMPÉRIALE DE PARIS (S* chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 30 août. 
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DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

IFiyULLI ©MlTOTOIi HÉ©ALI 

[ personnel, à l'époque où il a signé le billet objet du procès; 
qu'il a apposé sa signature sur ledit billet par suite d'actes 
personnels de commerce; qu'en conséquence il n'y a pas lieu 
de maintenir la décharge de la contrainte par corps qu'il a 
obtenue de l'arrêt auquel les frères Tarneaud sont oppo-
sants ; 

« Que l'arrêt du 7 juillet 1860 a justement déclaré l'appel 
de Rogier non-recevable en ce qui concerne la condamnation 
pécuniaire prononcée en dernier ressort par le jugement du 3 
avril 1860; 

« Reçoit les frères Tarneaud opposants à l'arrêt par défaut 
du 7 juillet 1860; faisant droit sur leur opposition, dit que le 
jugementdu 3 avril seraexécutô par toutes les voies de droit, 
même par corps ; autorise la réintégration de Rogier, sans 
qu'il soit besoin de remplir de nouveau les formalités, qui, 
préalablement à sa première incarcération, ont déjà été rem-

plies, etc. » 

(Plaidants Me Guiard pour Tarneaud frères et M" Lan-

glois, pour Rogier.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 23 août. 

TRIBUNAUX DIS COMMERCE. — JUGEMENT DE RENVOI DEVANT 

L'UN DES JUGES. — DISCUSSIONS ET CONCLUSIONS DEVANT 

LUI. RENVOI A L'AUDIENCE. — ASSIGNATION DEVANT LE 

TRIBUNAL. ABSENCE DE LA PARTIE ASSIGNÉE. — JUGE-

MENT QUI INTERVIENT. SON CARACTÈRE DE JUGEMENT 

CONTRADICTOIRE. 

En matière de commerce, lorsque, par suite d'un jugement 
qui renvoie devant l'un des juges pour l'examen d'un 
compte, les parties comparaissent devant le magistrat com-
mis et discutent devant lui tous les éléments de ce compte; 
que, sur le renvoi de ce magistrat à l'audience, la partie 
la plus intéressée donne à l'autre une assignation devant le 
Tribunal pour lui voir adjuger ses conclusions, le jugement 
qui intervient alors en l'absence de celle-ci, aucunes con-
clusions nouvelles n'ayant été prises d'ailleurs par le com-
parant, doit être considéré comme contradictoire, et n'est 
dès lors pas susceptible d'opposition. 

Ainsi jugé, par arrêt confirmatif, avec adoption de motifs 

de deux jugements du Tribunal de commerce de Châ-

lons-sur-Marne, des 9 novembre 1859 et 7 décembre 

1859, dont voici les textes, qui font suffisamment connaî-

tre les circonstances dans lesquelles ils sont intervenus. 

Jugement du 9 novembre 1859 : 

« Le Tribunal, après avoir entendu à l'audience les sieurs 
Dolé èt Zeichech par l'organe de leurs défenseurs en leurs 
conclusions et plaidoiries, et après en avoir délibéré confor-
mément à la loi, jugeant en premier ressort : 

« Atteudu que, quoique le sieur Leblanc, ajourné pour la 
présente audience, ait refusé de plaider, il est constant qu'il a 
débattu le compte ordonné par le Tribunal et qui a été fait 
par M.le juge-commissaire; qu'il a ainsi posé des conclusions et 
défendu au fond ; que, dès lors, la cause est en état ; 

« Dit et déclare que le présent jugement sera considéré 
comme contradictoire avec le sieur Leblanc; et au fond : 

« Ouï le rapport oral fait par M. le juge-commissaire à 

l'audience ; 
« Attendu qu'il est suffisamment justifié qu'il reste dû aux 

sieurs Dolé et Zeichech sur les travaux par eux exécutés poul-
ie compte du sieur Leblanc, en peinture aux écluses de Beau-
mont, Vaudemanges et autres lieux, et toutes déductions fai-
tes d a-comptes payés par lui, une somme de 1,324 [fr. 09 c; 

« Attendu que les lenteurs et les retards apportés u rè-
glement de cette somme et qui proviennent du l'ait du sieur 
Leblanc ont occasionné aux demandeurs un préjudice dont la 
réparation leur est due, et que le Tribunal est parfaitement à 

môme d'apprécier ; 
« Condamne le sieur Leblanc, même par corps, à payer et 

rembourseraux sieurs Dolé et Zeichech: 1° la somme de 1,324 
francs 09 cent, pour les causes susdites et pour solde de tous 
comptes entre eux, ensemble les intérêts de cette somme tels 
que de droit à partir du jour de la première demande, c'est-
à-dire du 1er août 1857 ; 2» celle de 200 fr. à titre de domma-
ges-intérêts, avec les intérêts de cette somme tels que de 
droit à partir du 17 octobre dernier, jour de la demande qui 
en a été faite, et en outre en 15 francs de dommages-intérêts 
judiciaires et aux dépens, qui sont liquidés, non compris le 

'coût du présent jugement a la somme de 108 fr. 25 c. 

Jugement du 7 décembrul859 : 

« Le Tribunal, après avoir entendu les parties par l'organe 
de leurs défenseurs en leurs conclusions et plaidoiries res-

pectives à l'audience, et après en avoir délibéré et opiné con-
formément à la loi, prononçant par jugement en premier res-

sort: . 
« Attendu qu'il est admis en jurisprudence que ce nest 

pas par la qualification donnée aux décisions des Tribunaux 
qu'on doit apprécier le caractère de leurs jugements et le 
point de savoir s'ils sont contradictoires ou par défaut, et que 
c'est dans d'autres règles qu'il faut rechercher les véritables 

principes sur la matière ; . . 
« Attendu qu'en règle générale, et suivant les prescriptions 

de l'article 346 du Gode de procédure civile, tous les juge-
ments intervenus lorsque les conclusions des parties ont ete 
contradictoirement prises, sont considérées comme contradic-

toires ; que cette disposition, fondée non moins en raison 
qu'en droit, démontre que c'est dans la contradiction quo ta 

loi fait consister l'essence de la défense, sans distinguer entre 
le cas où elle a eu lieu devant le Tribunal ou devant lin de 
ses membres délégués pour entendre les parties ; que par 
cela seul qu'une partie a été à même de répondre a son ou-
versaire et qu'elle l'a fait complètement, elle ne peut plus 
changer la nature des choses, en se refusant, alors qu e le a 
été ajournée régulièrement à concourir à de nouveaux débats 
devant le Tribunal sur le rapport du juge-commissaire; qu au-

trement il dépendrait d'une partie de mauvaise loi « en ra-
yer la solution du procès, et de priver 1 autre partie de, 
avantages attachés à un jugement contradictoire; 

« Qu'il suffit donc que les conclusions aient été respecli-
vement prises par les parties, devant un juge commis pour 

- --' ■- ■ • - considérer la cause comme étant r 
et 

oir de-
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mie le Tribunal puisse considérer la cause comme étant en 

c^àt, et prononcer une décision qui épuise la 
mette l'une des parties dans la nécessite de .d( 

vant une juridiction supérieure pour la faire refoimei s U j 

lie
,?ùue ces principes doivent recevoir leur api^ication alors 

nue la pose des conclusions n'est pas contestée, qu elle est 
2onstatéëTégalcment, et qu'il n'aété statué que sur les point, 

AfST^ la vérité le juge commis pour é,^un 

compte n'a point d'autres pouvoirs que ceux qm ^Mj 
du ueement qui l a nommé ; mais qu il n en est pas moins 
vra au; est de l'essence de sa mission d'entendre les parues 
de recevoir leurs déclarations, de constater leurs prétentions 

et de faire valoir leurs moyens ; que du moment que ces faits 

se sont passés contradictoirement, ils constituent nécessaire-
ment toute la défense d'une partie à la demande de l'autre 
partie, alors surtout que postérieurement à la comparution 
des parties devant le juge-commissaire, aucun débat ultérieur 
n'a eu lieu devant le Tribunal; qu'il n'a jias été posé de con-
clusions noiiTelles, et qu'en conséquence celles défendues de 
part et d'autre devant ce magistrat doivent être considérées 
comme définitives; 

« Attendu que dans le rapport par lui dressé, le juge-com-
missaire constatant tous ces faits, identifie par cela même le 
Tribunal à cette contradiction et le met à môme de pronon-
cer en parfaite connaissance de cause son jugement, qui doit 
produire les mêmes effets que si les parties avaient été en-
tendues devant lui à l'audience, puisque la défense a été en-
tière ; 

« Attendu, en fait, que par jugement du Tribunal du 19 oc-
tobre dernier, M. Ëmde Perrier, juge-suppléant au Tribunal, 
a été nommé commissaire aux comptes ordonnés entre Dolé 
et Zeichech d'une part, et Leblanc d'autre part ; qu'au jour 
indiqué, ceux-ci se sont présentés devant lui, assistés de leurs 
conseils; que le mémoire de Dolé et Zeichech a été débattu 
par Leblanc; que làno s'est pas bornée sa défense; qu'il leur a 
opposé toutes les exceptions, imputations et répétitions qu'il 
a cru devoir présenter, et qu'il a ensuite épuisé tous les moyens 
de défense à la demande dirigée contre lui; que ces faits con-
stituent donc la défense contradictoire telle que la loi et la 

raiçpn l'exigent ; 
S Attendu que, suivant exploit de Jacquot, huissier à Chà-

lons, en date du 3 novembre dernier, Dolé et Zeichech ont 
ajourné Leblanc pour l'audience du 9 dudit mois ; 

« Qu'à cette audience Leblanc s'est présenté par son man-
dataire^ a refusé de prendre part aux débats après le rapport 

du magistrat rapporteur ; 
« Que sur ce refus il a été rendu, à la sollicitation de Dolé 

et consorts, le même jour, un jugement qui a été considéré 
comme contradictoire, qualification qui est justifiée par les 
faits de la cause et par les motifs développés audit jugement; 
que c'est donc sans droits et contrairement aux principes de 
la matière, qu'il soutient que ce jugement est un jugement 
par défaut faute de plaider, et non un jugement contradic-

toire ; 
« Que dès-lors l'opposition par lui formée à ce jugement 

suivant exploit du 3 décembre courant, ne peut être receva-
ble, et que ce n'est pas \)ar la v.oie d'opposition, mais bien par 
la voie de l'appel qu'il peut en provoquer la réformation ; 

' » Que vainement il soutient encore que dans les qualités 
l'appréciation de la position par lui prise à l'audience n'a pas 
été faite avec exactitude que non-seulement ce point n'est 
point établi, mais que cela fût-il vrai, il n'en résulte-
rait pas qu'on pût lui opposer les énonciations contenues dans 
ces qualités, lesquelles sont rédigées dans le greffe en dehors 
des jiarties et sans préjudice de leurs droits; 

« Qu'il n'ést pas mieux fondé à critiquer l'exploit du 3 
novembre ,en ce que cet exploit, dans son libellé, nemention-
nerait pas suffisamment l'objet de la demande ainsi que le 

veut le Code de procédure civile ; 
« Qu'il est constant que les conclusions de cet exploit, con-

sistant à demander la condamnation de Leblanc au paiement 
des sommes dont il serait reconnu débiteur, satisfont aux 
prescriptions de la loi, l'exploit primitif du 17 octobre der-
nier contenant toutes les énonciations voulues et l'exploit d'a-
venir délivré avant le rapport du juge-commis étant surbor-

donné aux dispositions de ce môme rapport ; 
» Attendu que lors du jugement attaqué il n'a été conclu ni 

statué snr d'autres chefs que ceux sur lesquels le débat avait 

roulé; 
« Attendu que, par son exjiloit du 3 décembre, Leblanc ne 

s'est pas contenté de relever le débat sur les chefs qui ont 
fait l'objet du rapport de M. le juge-commissaire, mais qu'il 

les a entendus et augmentés ; 
« Que le silence par lui gardé à cet égard, alors que rien 

ne l'empêchait de le formuler, ne peut avoir pour résultat de 
lui permettre de rarhener de nouveau les parties à plaider sur 
ces points, l'article 1346 du Code Napoléon en faisant la dé-

fense expresse ; 
« Déclare Leblanc non recevable et mal fondé dans son 

exploit d'opposition dudit jour 3 décembre; l'en déboute, et le 
éondamne en 15 f. de dommages-intérêts judiciaires à raison 
dupréjudice éprouvé, et en outre aux dépens,.qui sont liqui-
dés, non compris le coût du présent jugement, à la somme de 

5 fr. 60. cent. » 

Plaidant pour Dolé et consorts intimés, 51e Prin ; per-

sonne ne s'étant présenté pour soutenir l'appel de Le-

blanc. . 

JUSTICE CRIMINELLE' 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

Présidence de M. Pinard, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 17 août. 

FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

Jean-Baptiste Pounot, âgé de quarante et un ans, mar-

chand à Versailles, natif de la Haute-Saône, comparaît 

devant le jury sous l'inculpation d'avoir, en 1859 et 1860, 

à Versailles, commis le crime de faux en écriture de 

commerce. , 
Depuis quinze ans, 1 accuse exerce, a Versailles, le 

commerce de marchand fruitier. Marié et père de trois 

enfants, il subvenait aux besoins de son ménage avec le 

produit'de son travail, lorsque, dans le courant de 1859, 

a la suite d'une opération commerciale malheureuse, et se 

ve-vant pressé par des engagements à échéance fixe, il 

crût trouver un expédient de salut dans la création de 

fausses valeurs revêtues de signatures accréditées. 11 es-

perait que ces valeurs ne seraient jamais présentées aux 

commerçants dont il empruntait les noms, et qu'il pour-

rait, à l'échéance, les retirer, en les payant, du portefeuille 

des 'banquiers qui les auraient escomptées. 
Ce fui le 30 avril 1859 que Pounot s'engagea dans la 

voie criminelle des faux, par la fabrication d'un billet de 

OOO francs souscrit à son profit sous la fausse signature 

du sieur Lapreslé, restaurateur à Versailles, son voisia, 

et malgré ses efforts, il ne put réussir à retirer ce billet 

de'la circulation à l'échftmce du 31 juillet suivant. 

Le billet fut présenté au sieur Lapreste, qui connut 

ainsi l'abus coupable que Pounot avait fait de son nom. 

Celui-ci répondit aux reproches de Lapreste par 1 aveu de 

.sa faute et par l'engagement de respecter, a 1 avenir la 

signature qu'il avait usurpée. Il n'eu ht rien cependant, 

et quelques mois plus tard, il fabriquait trois nouveaux 

billets à ordre, sous le nom de Lapreste, et sept autres 

sous les noms de divers commerçants, notamment de lier-

sot, de Cambier, de Collet, de Guitard et de Meunier. 

Toutes ces valeurs furent escomptées, soit a la caisse du 

BCE HARLAÏ-DU-PAL 

su coin du quai de l'ho 

à Paris. 

(Lei lettres doivent ttre affranchies 

Comptoir d'escompte de Versailles, soit à la caisse du sieur 

Mousseaux, receveur de rentes. Le 12 avril 1860, le sieur 

Lapresté fut encore informé que trois billets, signés de 

son nom, à l'ordre de Pounot, circulaient dans le com-

merce. Il dénonça le faussaire à la justice, et Pounot fut 

arrêté. 
L'instruction a recueilli les aveux de l'accusé et re-

cherché les valeurs fausses dont il s'est reconnu le fabri-

cateur. Sur les onze billets que Pounot a mis en circula-

tion, trois ont été acquittés par lui ou par sa femme, les 

autres ont été protestés. Tous ces billets, sauf deux qui 

ont été détruits, sont représentés et figurent au nombre 

des documents de la procédure. 
Le réquisitoire a été, à l'audience, présenté par M. 

Haussmann, procureur impérial; Me Denis, avocat du 

barreau de Versailles, a soutenu la défense de l'accusé. 

A la clôture des débats, un verdict affirmatif sur toutes 

les questions est rendu par le jury, et M. le président 

prononce contre Pounot une condamnation à la peine de 

l'emprisonnement pendant deux années, et à 100 francs 

d'amende. 
Indépendamment des faits qui ont été l'objet de l'accu-

sation dont il s'agit, Pounot est encore appelé devant la 

juridiction correctionnelle sous prévention d'abus de con-

fiance et d'escroquerie. Dans la consommation de ce der-

nier délit, il aurait eu deux complices. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Aymard, colonel du 62e régiment 

d'infanterie de ligue. 

OFFICIER PAYEUR. DÉTOURNEMENT DE FONDS DE LA SOLDE. 

 FAUX EN ÉCRITURE ADMINISTRATIVE. 

L'accusé qui est amené devant le Conseil de guerre 

C porte l'uniforme de sous-lieutenant au 2e régiment de gre-

nadiers de la garde impériale. Les faits sur lesquels il est 

appelé à se justifier remontent au quatrième trimestre de 

1859, époque à laquelle il remplissait les fonctions d'offi-

cier payeur auprès des bataillons actifs du 87e régiment 

de ligne, commandé par M. le colonel Herman. L'arresta-

tion inopinée de cet officier, aimé et estimé de ses cama-

rades, fit grand bruit dans le 2e régiment de grenadiers 

de la garde ; on se perdait en conjectures sur ce qui avait 

pu la motiver, lorsqu'on apprit que la plainte portée con-

tre lui provenait du régiment de ligne qu'il venait de quit-

ter, et qu'il était inculpé d'avoir détourné une somme de 

1,000 francs à l'aide de faux dans ses écritures. Un grand 

nombre des officiers de la garde sont venus à l'audience, 

désireux de connaître, par les débats contradictoires, les 

détails de cette malheureuse affaire ; ils sont tous en ha- ' 

bit de ville. 
Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se nom-

mer Jean Mareillat, engagé volontaire en 1846, ancien of-

ficier payeur au 87e de ligue, et aujourd'hui sous-lieute-

nant au 2e régiment de grenadiers de la garde impériale. 

M. le président, à l'accusé : Vous connaissez l'accusa-

tion portée contre vous ; ou vous impute d'avoir fraudu-

leusement soustrait de votre caisse une somme de 1,000 

francs des fonds appartenant à la solde, et d'avoir dissi-

mulé le déficit pro'dmt par ce détournement en falsifiant 

les écritures de comptabilité. Vous allez entendre les 

charges qui sont portées contre vous, et je vous préviens 

que la loi vous donne le droit de dire tout ce que vous 

croirez utile à votre défense. 
M. Bontroy, capitaine au 57e régiment de ligne, occupe 

le siège du commissaire impérial. 

Me Joffrès est au banc de la défense. 
M. le président ordonne la léclure des pièces de l'in-

formation. 
Voici le rapport dressé par M. le commandant Rousset, 

qui a été chargé de l'instruction ; c'est d'après ce rapport 

que M. le maréchal commandant en chef la 1" division 

militaire a ordonné la mise en jugement de l'officier 

payeur, sous la double incrimination de vol et de faux. 

M. Mareillat a débuté dans la carrière militaire au mois 
d'août 1846, en s'engageant comme volontaire dans le 72'ré-
giment de ligne. Doué d'un jmysique avantageux et d'une in-
telligence développée par l'instruction, il se fit remarquer de 
ses chefs, et parvint au bout de sept ans au grade de sergent-
major. En 1855, il fut admis en cette qualité dans les grena-
diers de la garde impériale, et en 1858 il fut promu au grade 
de sous-lieutenant. Par suite de permutation, il passa au 87e 

de liane, et comme on le savait très versé dans la comptabi-
lité, on lui confia l'emploi d'adjoint au trésorier, fonctions 
qu'il prit au moment où le régiment arrivait à Lyon. Il admi-
nistra pendant cinq mois près du conseil éventuel des batail-
lons actifs, sans que l'on s'aperçût d'aucune irrégularité dans 

la gestion des fonds. 
Cependant nous devons dire que sou supérieur, le capitaine 

trésorier remarqua que M. Mareillat, dans ses relations de 
clerc-à maître, apportait des lenteurs qui finirent par dégé-
nérer en négligence tellement répréhensible qu'elle préjudi-
ciait au service administratif, et qu'il fallut s en plaindre au 
major du régiment. Cet officier supérieur en écrivit au colo-
nel, alors absent poirune mission spéciale. La plaintinsrevint 
au lieutenant-colonel, et un avertissement fut donné à l'offi-
cier payeur, auquel on ne reprocha qu'un peu de légèreté 
dans le'caractère, sans supposer des malversations. 

Lorsque le colonel revint prendre le commandement de 
son régiment, qui se transportait à Driançon, le conseil éven-
tuel près duquel se trouvait M. Mareillat se réunit, et cons-
tata la régularité de la sestion de l'officier payeur ; cette vé-
rification faite, ce dernier remit aux chefs des divers détache-
ments des sommes assez fortes pour la route, en sorte qu'il ne 
restait plus dans la caisse qu'une somme insignifiante. 

, Les choses étant en cet état, M. Mareillat reçut l'ordre de 
devancer le régiment et de se rendre à Gap, afin d'y établir 
les états de solde et assurer le service au passage do chaque 
colonne. Après avoir perçu de l'Etat la première quinzaine 
d'octobre de la troupe et qu'il eut payé les appointements des 
officiers, M. Mareillat s'aperçut qu'il existait un déficit de 
1,000 f. dans sa caisse. Il examina avec soin toutes les pièces 
de recette et de dépense sans pouvoir trouver, dit-il, la sour-
ce de ce déficit. Enfin, le régiment ayantréuni les bataillons, 
il ne devait plus exister qu'un seul conseil d'administra-

tion. 
L'officier payeur, embarrassé par ce déficit, et pressé de 

régulariser ses comptes, imagina de forcer la feuille d'émar-
gement des officiers, et dissimula jjar un faux la disparition 
delà somme de 1,000 fr. qui s'était produite dans ses comp. 
tes. Par cette manœuvre, la caisse du conseil éventuel tiu 
trouvée régulière, et aucune infidélité dans la gestion de lot. 
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licier-payeur ne put être soupçonnée : mais tôt au tard la 
fraude devait être découverte. 

Le 1er juin dernier, le capitaine-trésorier voulant régler le 
paiement du traitement des officiers du quatrième trimestre 
1859, il établit un état comparatif des allocations et des per-
ceptions, et reconnut alors que les comptes de l'officier 
payeur n'étaient pas aussi exacts qu'on l'avait pensé tout d'a-
bord. . 

M. le commandant-rapporteur entre ici dans les détails 

des vérification qui ont mis à jour le déficit. 

Les autres pièces comptables, reprend M. le rapporteur, ne 
c important aucune irrégularité, la centralisation de l'exercice 
1859 vint confirmer le chiffre du déficit de 1,000 fr. qui était 
afférant aux comptes de M. Mareillat. Dès lors l'officier payeur 
a été inculpé d'avoir détourné à son profit les 1,000 fr., en 
employant des manoeuvres frauduleuses qui constituent le 
vol prévu par l'article 248 du Code de justice militaire. 

Dans l'instruction de cette déplorable affaire, l'officier 
payeur reconnaît que le déficit existe, niais il soutient qu'il 
n'a pas détourné les 1,000 fr., et il ajoute qu'il ne sait cum-
in sut expliquer se déficit, tous ses comptes étant réguliers. 
M lis nous demeurons convaincu que la disparition des 
1,900 fr. ne saurait résulter d'une erreur d'écriture, car l'opé-
ration de la centralisation de 1859 l'aurait mise en évidence. 

Il n'est pas admissible non plus que le déficit ait été produit 
. par un vol fait à l'officier payeur, attendu que tout compta-

ble qui a de l'ordre et le sentiment de ses devoirs doit, avant 
d'effectuer un paiement considérable, s'assurer de l'état de sa 
caisse, et aussitôt le paiement effectué, il doit compter les 
fonds qui restent disponibles et établir sa balance ; s'il avait 
été volé, il s'en serait aperçu à l'instant même. Dès lors il au-
rait pu rechercher le coupable, et probablement ses investiga-
tions eussent eu un bon résultat. 

L'accusé dit que, ne pouvant trouver la cause du déficit, il 
a imaginé d'ajouter une unité de mille sur la feuille d'émar-
gement d'octobre 1859, devant le chiffre des appointements 
du premier nom qui s'est présenté devant sa plume. 

Fatale pensée, dit M. le rapporteur, que celle de couvrir 
* une faute grande par une faute plus grande encore ! 

Do tous ces faits il ressort que l'officier payeur, M. Ma-
reillat a, dans sa gestion au 87° de ligne, commis frauduleu-
sement les faits qui lui sont reprochés, et qu'en conséquence 
il y a lieu de le mettre en jugement pour les crimes de vol et 
de"faux, conformément aux articles 248 et 257 du Code de 

justice militaire. 

Après la lecture des autres pièces de l'information, M. 

le président procède à 1 interrogatoire de l'accusé. 

M. le président, à l'accusé : Deux fautes graves vous sont 
reprochées : un vol de fonds de la solde d'abord, et un faux 
commis par vous afin de masquer le détournement fraudu-
leux de la somme de 1,000 fr. Dites-nous comment vous pou-
vez expliquer ce déficit de votre caisse : tout concourt à éta-
blir que vous avez employé cet argent pour vos besoins per-

sonnels. 
L.accusé : Je puis affirmer au Conseil que je n'ai rien volé, 

je repousse cette imputation, qui n'est pas fondée.. 
M. le président : il ne suffit pas de votre dénégation pour 

détruire l'accusation, il faut prouver votre non-culpabilité. 
M. Mareillat entre dans des détails très circonstanciés sui-

tes mouvements faits par le régiment, qui ont amené le con-
seil éventuel à autoriser des avances à faire à des officiers 
pour l'aire la route. 

Pour couvrir les avances faitesàMM.les officiers, j'aiété, dit-
îi.dansl'obligation d'attendre les appointements du mois d'oc-

tobre 1859, qui ne furent faits que le 4 novembre. C'est après 
avoir touché la solde de la première quinzaine de novembre 
que je me suis aperçu du déficit de 1.000 francs, et cela^ en 
arrêtant mes registres, opération que je n'avais pu l'aire jus-
qu'à ce moment. Ne pouvant me rendre eompto.'d'où prove-
nait cette erreur, et espérant qu'elle ne pouvait exister que 
dans mes comptes courants, j'eus la fâcheuse idée, idée à ja-
mais regrettable, de forcer une feuille d'émargement de pa-
reille somme de 1,000 fr. Si, à cette époque, je n'avais pas 
eu la certitude qu'une autre erreur viendrait balancer cette 
dernière, je n'aurais pas hésité à me présenter au colonel 
pour lui faire l'aveu de l'embarras dans lequel je me trouvais 
placé par ce déficit. 

M. le président : Mais voilà pourquoi précisément vous ne 
vous êtes pas ouvert à votre colonel, c'est parce que vous 
vous sentiez coupable d'un crime, et que vous avez craint de 
le faire connaître dans la persuasion que vous seriez traduit 

en justice. 
L'accusé : Ma conduite a toujours été honorable et j'ai tou-

jours mérité l'estime des mes camarades ; je n'aurais eu qu'à 
leur faire connaître ma situation, et.ils auraient évité que je 
fusse compromis. Mais, j'avais la ferme conviction que l'er-
reur de ces 1,000 francs se trouverait par la centralisation 
générale des écritures, et que la compensation s'opérerait 

tout naturellement. 
M. le président : C'est là votre manière d'envisager le fait 

qui vous est imputé, mais cela ne détruit pas votre culpa-
bilité. 

' f L'accusé : Si j'avais eu le malheur de me rendre coupable 
d'un détournement, j'aurais eu assez d'énergie pour me faire 
justice à moi-même. Je n'aurais pas attendu la découverte 
infaillible de ce fait odieux. 

M. le président : Cependant vous n'avez pas craint, jour 
cacher la soustraction de 1,000 francs, de recourir à un 
moyen qui est aussi grave que l.s vol, s'il ne l'est davantage. 
Vous falsifiez vos écritures, vous grattez les chiffres de la 
feuille d'émargement; à la somme reçue par un lieutenant, 
vous ajoutez devant son acquit une unité do mille ; tous ces 
faits sont des faux que la loi réprime sévèrement. Pour vous 
exposer à la peine portée par le Code pénal, il a fallu toute 
la crainte que vous inspirait le déficit frauduleux des 1,000 

francs ; pour n'être pas voleur, vousvous êtes fait faussaire. 
L'accusé : Ma conscience étant tranquille, et tenant sur-

tout à produire lors de la réunion des deux conseils d'admi-
nistration des écritures régulières, j'ai, par amour-propre, 
cédé à un moment de vertige qui m'a poussé à inscrire l'u-
nité de mille devant le nom de M. Bruyellc.. 

M. le président ; Tcniez-voos régulièrement note des avan-
ces que vous faisiez aux officiers du régiment'.' 

L'accusé : J'avais un cahier que j'ai laissé à la disposition 
du capitaine-trésorier pour y prendre les renseignements qui 
pourraient lui être utiles* Je me 'suis toujours attache à 
l'exactitude dans les comptes. Le déficit est un malheur qui 

m'est inexplicable. 
-, M. le président : Vous reconnaissez cette feuille d'émarge-
ment : c'est bien vous qui l'avez grattée et falsifiée? 

L'accusé : .Te reconnais cette pièce ; c'est moi qui ai posé 
l'unité de mille pour aligner mes écritures,. 

M. MavbareU capitaine trésorier au 87', dépose : Au mois 
de juin 1859, M. Mareillat entra en fonction comme officier 
payeur. 11 prit les comptes de son prédécesseur dans un état 
parfait de régularité. Selon mon habitude ," je laissais à 
î'oflicier payeur une certaine somme courante, une somme 
libre, destinée à faire des.avances à MM. les officiers, si dans 
le cafiranl, d'un mois ils se trouvaient avoir besoin de quel-
que argent. Cet usage établit entre M. -Mareillat- et moi un 
eompte'do clerc à maître. Ce compte ayant amené entre les 
mains de l'accusé un avoir à mon profit de 1,500 francs, je 
le priai de faire le versement à mon compte à la recette de 
Lyon, et je reçus le mandat du receveur-général du Rhône. 
Plus tard do nouveaux comptes commencèrent, et cette l'ois 
je n'eus -pas à me louer de l'exactitude île l'officier payeur, qui 
1 lissait mes lettres sans réponse. Je reçus dans ces circon-
stances les réclamations do plusieurs maîtres ouvriers, qui 
prétendaient n'avoir pas été payés do sommes que des offi-
ciers avaient laissées à la caisse pour se libérer envers eux 
des fournitures qui leur avaient été faites. 

.1/. le président : Est-ce que vous n'avez pas fiit, connaître 
ces réclamations au colonel? C'était votre devoir. 

Le capitaine trésorier : Sans doute, mon colonel, c'était un 
devoir; aussi j'en conférai avec le major; et comme il. le 
colonel Herman était absent, nous en fîmes part à il. le lieu-
tenant-colonel, et nous dîmes que M. Mareillat avait besoin 
d'être surveillé. M. le lieutenant-colonel, qui portait un très 
grand intérêt à l'officier payeur, nous infligea un blâme, mo-
tivé sur ce que ce lieutenant était bien noté et considéré au 
régiment comme il l'avait été aux grenadiers delà garde im-
périale, d'où il nous était venu quelques mois auparavant. 
Néanmoins, M. Mareillat se mit en devoir do régler tous les 
comptes, et il m'envoya l'argent nécessaire pour payer les j 

maîtres ouvriers : ce fut un envoi pour solde de tout compte. 
Le moment était arrivé où les bataillons actifs et le batail-

lon de dépôt devaient se rejoindre à Brîànçon. Le G novem-
bre 1859 eut lieu la fusion du conseil d'administration cen-
trale avec le conseil d'administration éventuel. Les deux 
caisses furent vérifiées et trouvées en parfait accord, et je 
pris alors à ma charge tout le numéraire s'élevant à la som-
me de 22,335 fr. pour le conseil éventuel seulement. 

Les choses restèrent en cet état, et le 5 janvier 1800 M, Ma-
reillat fut rappelé dans la garde impériale. Au mois de juin 
dernier, en voulant comparer les allocations avec les percep-
tions, je m'aperçus que le total des feuilles d'émargement 
présentait un excédant de 1,000 francs, dont je ne pouvais 
me rendre compte. Ce ne fut qu'à force do vérifications et de 
contre-vérifications faites avec l'aide du sergent secrétaire 
Brenet, que je trouvai le point sur lequel reposait l'erreur. 
C'était à la case du traitement de M. Bruyelle, lieutenant. Je 
remarquai que le total de la feuille avait été raturé pour l'aug-
menter de l'unité de mille portée au compte de M. Bruyelle. 
Je rendis compte de cette découverte à M. le major, et je ne 
m'en suis plus occupé. 

.Ve Joffrès : Avant de porter plainte, M. le capitaine tréso-
rier a-t-il demandé quelques explications à son subordonné, le 
sous-lieutenant officier payeur.' 

Lé capitaine : Je n'ai pu le faire, parce qu'à l'époque de la 
découverte delà fraude M. Mareillat avait quitté le régiment 
pour retourner à la garde impériale. Je dois dire, pour ré-
pondre à l'organe de la défense, que j'ai lieu de croire que si 
l'accusé se fût trouvé près de moi, je l'aurais vraisembla-
ment fait entrer dans mon cabinet, et qu'alors traitant l'affaire 
avec bienveillance, nous aurions pu nous entendre et nous 
accorder pour réparer la faute commise. 

L'accusé : Je ne doute pas des intentions bienveillantes de 
M. le capitaine trésorier, et je m'attendais à recevoir une let-
tre de lui après la vérification des feuilles d'émargement ; vé-
rification qui devait amener nécessairement la découverte du 
forcement fait ait chiffre des appointements de M. le lieute-
nant Bruyelle. 

M- le président : 11 ne fallait pas attendre que l'on vous 
écrivît. Vous auriez dû aller vous-même au-devant en expli-
quant les causes qui vous Avaient porté à commettre des sur-
charges dans les feuilles de votre comptabilité. 

M. le capitaine Boutroy : Du reste, la fraude n'en aurait 
pas moins existé. La réparation aurait été tardive et la ré-
pression s'en serait suivie de même. 

M. le président au témoin: On a accusé l'officier payeur de 
recevoir chez lui d'autres jeunes officiers avec des sociétés 
de femmes. Ces réunions auraient eu lieu notamment pen-
dant son séjour à Lyon, ce qui l'aurait entraîné à des dépen-
ses considérables. 

M. Maubarel : Je ne sais rien par moi personnellement, et 
je ne me suis jamais aperçu d'un dérangement grave dans la 
conduite de cet officier; mais j'ai ouï dire qu'il était visité sou-
vent par une belle femme de Lyon qui venait chez lui en ca^-
lèche ; mais je ne sais pas si c'était une maîtresse en titre. 

M. le président : On a obtenu quelques renseignements sur 
cette personne : c'est une femme très connue de la garnison 
de Lyon et qui a eu l'adresse de faire dépenser beaucoup d'ar-
gent à certains jeunets gens d'un caractère dissipé. 

Le témoin : Son nom est très connu dans le monde galant; 
elle affiche un luxe auquel M. Mareillat n'aurait pu suffire. 
Je ne crois pas qu'elle tint à l'argent de l'officier payeur, sim-
ple sous-lieutenant. 

Benêt, sergent, secrétaire du trésorier au 87e de ligne, dé-
pose: J'ai rempli les fonctions de secrétaire de M. Mareillat, 
officier payeur; c'est moi qui faisais les feuilles d'émarge-
ment pour'la solde do MM. les officiers, et je reconnais avoir 
établi celle du mois d'octobre 1859. Un jour, en totalisant les 
sommes portées sur cette feuille, je remarquai qu'on avait ajouté 
une unité de mille au traitement de M. Bruyelle, et que par 
suite de cette addition on avait raturé le chiffre des mille aux 
totaux des pages. 

M. le président : Vous connaissiez la manière d'opérer de 
M. Mareillat, vous pouvez nous dire si vous avez remarqué 
qu'il fit souvent des erreurs. 

Le témoin: Je ne m'en suis jamais aperçu sur les feuilles de 
solde ; ne connaissant pas ses comptes particuliers avec Je 
trésorier, je ne puis dire si ses écritures étaient ou n'étaient 
pas régulières ; c'était entre eux des comptes de clerc à 
maître. 

M. le président : Est-ce vous qui avez signalé au trésorier 
l'addition de l'unité de mille dont il s'agit? 

Le témoin: Je n'avais pas à contrôler les actes de mon su-
périeur. Mais M.Maubaret. le trésorier, devait s'en apercevoir, 
et s'en est aperçu en effet lors de la centralisation des écri-
tures du quatrième trimestre de 1859 ; il lui fut facile de re-
connaître dans la case de M. le lieutenant Bruyelle qu'au lieu 
de 184 fr. 96 cent, montant de son traitement, on avait porté 
1,184 fr. 96 cent. 

M. le président : Puisque vous étiez attaché comme secré-
taire au bureau de M. Mareillat, vous pouvez nous dire si 
cet officier se livrait à de folles dépenses. Un document four-
ni dans l'instruction dit qu'il recevait des femmes.chez lui; 
vous êtes-vous aperçu que ce fût un sujet de dissipation de 
fonds ? 

Le témoin . La conduite de M. Mareillat était celle que tout 
officier garçon peut avoir ; il n'y avait chez lui rien d'extraor-
dinaire. En fait de femmes, j'en ai vu une qui venait quel-
quefois le demander lorsque nous étions au camp de Satonay, 
et je puis déclarer que les dépenses étaient très modiques. Ce 
n'est pas cela qui aurait pu porter l'officier-payeur à détour-
ner les fonds de la caisse régimentaire. 

M. le président : N'est-il pas à votre connaissance que M. 
Mareillat empruntât de l'argent à ses inférieurs ? 

Le témoin : J'ignore s'il faisait de ces sortes d'emprunts. 
J'ai su, par le sergent Perpoint, mon collègue, qu'il lui avait 
permis de disposer d'une somme de 160 francs. Cette somme 
fut restituée à peu près à l'époque convenue. 

M. Hruyelle, lieutenant au 87e : Je ne connais aucun détail 
du détournement reproché à l'accusé. Je n'ai appris le fait me 
concernant que par le rapport du capitaine-trésorier, M. 
Maubaret, qui me dit que j'avais reçu pour mon traitement 
du mois d'octobre une somme de 1,184 fr. 96 c, dont j'avais 
signé l'émargement pour acquit. Cela me surprit, mais ne 
ni'ôlonna pas, parce que je pensai que ce ne pouvait être 
qu'une Brreur involontaire de chiffre facile à rectifier. Mes 
camarades eu tirent le sujet d'une plaisanterie à mon endroit. 
« Ah! disaient-ils, ta bourse doit être bien garnie, il faut que 
tu paies du champàgné.» 

_ M» Joffrèè : Je demanderai au témoin quelle l'ut l'impres-
sion du corps d'officiers lorsque l'addition du chiffre de 1,000 
fr. fut connue dans le bataillon. Pensa-t-on sérieusement que 
ce fût une manœuvre frauduleuse de la. part de l'officier 
payeur? 

Le témoin : Je viens de dire que mes camarades m'avaient 
plaisanté agréablement sur ce gros traitement qui était supé-
rieur à celui d'un général de brigade. Si on eût pensé, que 
c'était là un acte criminel, personne n'aurait voulu se per-
mettre de plaisanterie. M. Mareillat était connu sous de trop 

bons rapports pour que l'on conçût de mauvaises pensées. 
M. le président : Cependant, on ne pouvait en supposer do 

bonnes chez l'auteur de l'addition et des grattages des chif-
fres; ces faits ayant pour but de dénaturer la, pièce comptable 
ne sont antre, chose que dos faux en matière de comptabilité 
administrative. 

Le témoin : Nous n'avons pris la chose au sérieux que lors-
que nous avons su qu'il y avait une plainte, en Conseil de 
guerre. 

Après les dépositions de quelques antres témoins, l'au-

dience a été suspendue pendant dix minutes. 

M. le capitaine Boutroy, substitut de M. le commissaire 

impérial,tout en regrettant do voir sur le banc des accusés 

nu officier portant l'uniforme de la garde impériale, à sou-

tenu la double accusation; dans un résumé rapide des 

laits du procès, l'organe du ministère public s'est attaché 

à démontrer que le déficit de l,g00 francs no pouvait être 

que le résultat d'un concours de circonstances qui avaient 

obéré insensiblement l'officier payeur, somme que le cou-

pable a arrondie pour mieux l'aire disparaître la fraude 

sous le prétexte d'une erreur. L'accusé Mareillat lui pa-

raît aussi coupable sur la question de vol que sur celle 

d'avoir falsifié les écritures d'une feuille ' 
lité. 

antécédents. M. Mareillat était porté en première ligne sur le 

uuiŒvaneement; il était 
blé et jamais, soit comme sergent secrétaire du ticsontr, 
soit comme sërgent-major, on n'avait eu le plus petit repro-

'Ixaminant^es'diverses charges de l'accusa.ioirrésumées 

par le ministère public pour établir que le déficit des 1,000 fr. 
est un vol, le défenseur les combat vigoureusement, et sou-
tient que ce déficit, qui, aujourd'hui, n'a pas ce eau se con-
nue, peut être le résultat de la perte d'un Billet de 1,000 fr. 
L'officier payeur, en vovageant et en séjournant dans des hôtels 
garnis quelquefois mal tenus, a pu être victime d tin vol. U 
v a tant de causes qui peuvent amener un déficit dans la 
caisse d'un comptable! M. Mareillat, eu recevant du payeur 
général la masse des fonds de la solde do la troupe na-t-il 
pas tpu recevoir un billet de 1,000 fr. de moins que son 
compte ? Enfin, dit le défenseur, rien ne prouve que M. Ma-
reillat ait commis un crime; il est malheureux, mais rien 
n'établit qu'il soit coupable. U n'a commis aucune soustrac-
tion frauduleuse au préjudice de sa caisse. 

M" Joffrès discute la question relative aux faux opérés sur la 
feuille d'émargement; ces ratures, ces additions, ces surchar-
ges n'ont été, dit-il, qu'un moyen maladroit de couvrir un 
déficit que I'oflicier payeur aurait pu avouer s'il n'eût été re-
tenu par un faux amour-propre. Ces faits, au surplus, ne se-
raient criminels que tout autant que le déficit de 1,000 fr. 
aurait lui-même un caractère frauduleux. Le défenseur es-
père que le Conseil écartera également ce second chef

 (
 de 

l'accusation.et que-, dans le cas contraire, il accordera à l'ac-
cusé une large part dans le bénéfice des circonstances atté-

nuantes. 

31. le président, à l'accusé : Àves-vous quelque chose 

à ajouter à votre défense ? 

Le lieutenant, avec émotion : Je m'en rapporte à la 

plaidoirie de mon défenseur ; mais que le Conseil me per-

mette de lui rappeler que je suis le fils de mes œuvres, 

comme vous l'a dit mon avocat; tout mon avenir est dans 

la carrière militaire, dans laquelle je me suis toujours ren-

du digne de la considération de mes chefs, et jamais je 

n'ai eu la pensée de commettre un vol au préjudice de 

qui que ce soit. Quand j'ai touché à la feuille d'émarge-

ment, je n'avais plus la tête à moi ! Le déficit existant me 

donnait la fièvre... Je remets ma destinée entre vos mains 

et me recommande à votre bienveillance. 

Le Conseil déclare l'accusé non coupable de vol, à la 

majorité de six voix contre une; il le reconnaît cou-

pable de faux à la majorité de cinq voix contre deux. 

(Trois voix suffisaient pour être déclaré non coupable.) 

Statuant sur l'application de la peine, le Conseil a admis 

des circonstances atténuantes en faveur de l'accusé, et l'a 

condamné à deux années d'emprisonnement et à la des-

titution de son grade (minimum de la peine prescrite par 

l'article 257 du Code de justice militaire). 

TEX.EGRAFHIE PRIVEE. 

Turin, 21 septembre. 

Par Gênes, on a des nouvelles de Naples, du 18. Les 

garibaldiens auraient débarqué aux embouchures du Ga-

rigliano et intercepté les communications des troupes 

royales entre Gaëte et Capoue. On attend le retour de Ga-

ribaldi pour opérer contre Capoue. Garibaldi est allé à 

Païenne ; il a nommé Mordini pro-dictateur de Sicile. 

Garibaldi a publié, le 17, une nouvelle proclamation aux 

Palerniitains. U dit vouloir proclamer seulement à Rome 

le royaume italien ; il ne veut pas l'annexion à présent. 

Aucun changement ministériel n'a eu lieu à Naples. 

Turin, 21 septembre. 

La Gazette officielle annonce que le gouvernement a 

notifié aux puissances étrangères le blocus d'Ancône. Les 

principes du droit maritime, arrêtés dans le Congrès de 

Paris, seront observés. 

Turin, 21 septembre. 

Le gouvernement sarde vient de décider que les Fran-

çais servant dans l'armée du général Lamoricière, et qui 

ont été faits prisonniers, seront immédiatement rendus à 

leurs familles. 

On lit dans la Patrie : 

« Un journal annonce que M. le général de Pimodan, 

qui vient de mourir à la tête de ses soldats devant An-

•eône, avait combattu dans les rangs autrichiens à Sol-
ferino. 

« La bonne foi de ce journal a été surprise. Le fait qu'il 

annonce est complètement faux. M. de Pimodan a quitté 

en 1855 l'armée autrichienne, dans laquelle il servait en 

vertu d'une autorisation de son gouvernement, et l'enga-

gement qu'il avait contracté portait qu'il quitterait immé-

diatement le service de l'Autriche dans le cas où cette puis-

sance entrerait en guerre avec la France. 

« Il n'est arrivé aujourd'hui aucune nouvelle de l'Italie 

intérieure. Cette circonstance est due aux nombreuses in-

terruplions télégraphiques qui existent dans les Etats de 

l'Eglise et dans le royaume de Naples. » 

CHRONIQUE 

e de coniptabi-

Joffrès invoque en faveur de l'officier payeur ses bons ' 

PARIS, 22 SEPTEMBRE. 

Il d'y a pas de père qui ne fût charmé d'avoir un lils 

tourné comme Auguste Dupuis, physiquement parlant ; 

c'est bien le plus joli garçon que seize printemps se soient 

plu à embellir; ses traits sont réguliers et délicats, son 

front haut et uni, sa bouche gracieuse-cl vermeille, ses 

grands yeux, sont fendus en amandes, et le tout est enca-

dré dans une magnifique chevelure bouclée. Quant à la 

tournure de son esprit et de ses affaires, on va en juger 

par ses explications pour se justifier du délit de vagabon-
dage dont il est accusé. 

31. le président : Vous n'avez pas de domicile, puis-

qu'on vous trouve errant dans les rues au milieu de la 
nuit ? 

Auguste : J'ai donné mon domicile au juge d'instruc-
tion. 

31. le président. Et où est-il, ce domicile? 

Auguste, avec beaucoup d'assurance : Cité de l'Etoile 
dans la maison du savon-ponce. 

AI. le président : Est-ce; là que "Vous travaillez, où v 
êtes-vous comme locataire ? 

Auguste, sans hésitation : Comme locataire. 

31. le président : Dans vos meubles? 

Auguste: Oui, monsieur. 

M. le président s Dites-nous de quoi se compose votre 
ménage? r 

Auguste : Pas grand'chose ; vous savez, un ménage de 
garçon. 

M. le président : Il y a des ménages de garçon très 
somptueux : quel est le vôtre? 

Auguste : Il y a un lit, une table et une commode. 

M. {^président : Tout cela à vous? 

Auguste : Oh! non, nous somme deux 

M le président: Quel est le prix de votre loyer? 
Auguste : Soixante francs. 

U. te président: Bien, vous voilà logé. Maintenant, 
que taites-vouspour vivre? oit travaillez-vous v 

Auguste: Chez M. Jeunet, fumiste, rue de Ménilmon-
tant. 

31. le président : Depuis longtemps ? 

Auguste ■. Depuis deaxnnois. 

31. le président. 

Maintenant, dites-nous comment il
 se

 flu'' to-

nnelle, travaillant deux mois de suit, V^'ant 

tron comme un borymvrier, on vous t™
 le 

publique au milieu de la nuit v ' " ouve sur 

Auguste : C'est que je sortais de l'Anihi„ . 

il y avait loin pour retourner à k einiT?11 était i 

mut se trouvant belle, je n'ai pas vonl Et°ile ^ 

tier pour être tout porté le lendeiufl^ k '
q
5 

vail, rue de Menilmontant.
 dlle

r a nJ
1
^ 

31. le président : Vous allez souvent à i>\ i 

Auguste: Non, je préfère la Porte-Sai
n
figu? 

Gaite. °dint-Marii,
1 

M .le président : Ainsi, vous avez un demie-, 1: 

travaillez, et il vous reste assez de temps et i s> «H,, 
aller souvent au théâtre ? 1 et d ^'gent > 

Auguste, souriant d'aise et se croyant dé" 

Oui, monsieur, même souvent je lais de* «JA
 aé<Wty 

petite soeur.
 h CdQ

ea
Ux à

 ^ 

AI. le président : A huitaine. On vérifiera 

la cité de l'Etoile et dans la rue de Ménilmn
n

.0tl écuiv 

Jeunet, votre patron; et si tout ce que vous dit ' k I 

vous pouvez avoir toute confiance dans la solut-m% 

venir. naiaiet; 

A cette décision, Auguste se mord les lèvres 
sied tout confus. et se ̂  

— Dans une affaire de prévention de coups 

à un ouvrier couvreur, Michel Stevin, une bontw^ 

est appelée à déposer. Elle arrive à la barre lemj 

petits pas, le dos courbé, appuyée sur une i 

faisant signe en portant un doigt 5 son oreille > ' 

l'ouïe un peu dure ; un audiencier se place auDr^'?
1
'

4 

pour lui servir de truchement. ° es $m 
M. le président ; Vous vous nommez la, veuve v 

quel est votre âge ? 

L'audiencier lui répète la question dans l'oreill ' 

sitôt elle lui répond à voix haute et en riant
 :

 M
 6

, ?
U

Ï" 

n'en sais plus rien de mon âge; il y a longtemps > I
E 

l'ai perdu ; si quelqu'un l'a trouvé, qu'il v
0U

s f
e
 ffi t 

i'M 

M. le président: Quelle est votre*profession?-?' 

suis une vieille bourgeoise, dans les petits numéros 

cents livret 
jours dans l'oreille de l'audiencier) .- Avec six i 

par an, on ne peut pas rouler carrosse, mais on s'a 

on attrape tout de même le bout de l'année. iâflk'c'> 

M. le président :. Deux jeunes gens 

rien, 

Se SOllt Ijiftn 

devant vous, Michel Stevin et Bonquart; qu'av
e2

. 

vu ? , ■ 

La veuve Garon : Rien du tout. Qu'est-ce ta» 

voulez que je voie avec des yeux qui pleurent touj» 

Je ne peux pas me flatter d'être aveugle, mais il ni fl 
faut de guère. 

31. le président : Et vous n'avez pas entendu davan-
tage, puisque vous êtes sourde? 

La veuve Garon, toujours souriant : Ah! mon ni™ 

c'est comme vous le dites, je n'ai entendu rien de 

mais j'ai reçu quelque chose". 

AI. le président : Qu'avez-vous reçu ? 

La veuve Garon : J'ai reçu une éclaboussure de la ba-

taille, dont n'ayant rien vu ni entendu j'ai cru que u 

m'était tombé du ciel. Quand on m'a dit que ça piws-

nait d'un jeune homme qui se chamaillait avec un autre; 

Allons, allons, je me suis dit, ça t'apprendra, la vieil 

bourgeoise, à aller te promener le dimanche ; quand h 

jeunes gens s'amusent, c'est aux vieux à se garer. 

D'autres témoins sont entendus, et leurs déclarations 

venant à l'appui de la prévention, Michel Stevin aélé 

condamné à quinze jours de prison. 

— La porte qui donne accès au banc des prévenus esl 

entr'ouverte pour donner passage à une femme de vingt-

cinq ans, grande, maigre, aux allures vives et décidées ; 

elle entre résolument, bruyamment, faisant signe à « 

homme qui la suit de se placer à côte d'elle. Celé*' 

obéit avec une promptitude qui indique une grande habi-

tude de soumission. Tous deux sont prévenus d'adultère, 

Depuis quand votre femme vous a-t-elle quifié? de-

mande M. le président au mari. 

Le mari : Depuis deux ans. 

31. le président : Expliquez-nous pourquoi ce M 

qu'aujourd'hui que vous portez plainte contre vote 

femme ? 
Le mari: J'ai voulu agir de galanterie auprès dé ma 

femme, espérant la faire arriver par les bons principes als 

considération de revenir à l'honneur de son ménage selon 

les voies delà délicatesse et de l'honneur, par rapporta» 

commerce et aux enfants. 

31. le président : Vous avez des enfants ? ,,j 

Le mari : Nous avons deux qui restent à un, p 

moyen que mon épouse que voilà en a placé un aux 

fants-Trouvés, sans mon approbation. 
31. le président : Comment votre femme a-t-elle coi 

son complice Garribeau ? y a 
Le mari : Par le moyen de ma faillite, dont, ayant 

de mauvaises affaires dans mon fonds de marchanda ^ 

on m'a mis en prison, et ma femme, qui tenait un ^ 

fonds avec Garribeau, mon garçon de cave, elle ave 

fonds avec Garribeau et partis ensemble. ± 
31. le président : Avant de porter plainte, a\«-

 fe 
fait quelques tentatives auprès de votre lenime p 

faire rentrer dans le devoir ? riirueur. 
Le mari : Je lui ai fait les trois sommations de r% ; 

ment, de me rendre l'argent du fonds;^^ 

renvoyer mes effets, linge et chat. . 
première 

ment, de me reuvover mes cneis, i'"^ ' 1
 a

goi f 
troisièmement, de me donner un papier comme q 

n'étais pour rien dans ses enfants à venir. .
 vt

,us 

M. le président : Femme-Benot, recoiinM^.^ 

avoir commis avec Garribeau le délit d'adultère q 

est reproché? ' . moB^ 
La femme Benot: Pardon, si vous plan'> J

clB
ar-

mon mari fait erreur ; ce n'est pas dans le ̂ L^^ 
cliand de vins que'j'ai fait connaissance de M. >. 

c'est à un enterrement, où je pleurais de ce qu? 

m'avait caché mes bottines neuves pour y venu.. . 
pic je n'étais pas » ...^ 

lui ai dit que non, F 
rribeau m'a demandé si c'est que je n'étais P° T^f 

en ménage , naturellement je _ 

mon mari me faisait coucher dans le caveau 

tandis qu'il mettait des étrangères plein mon n ■ ̂  

M. le président : Nous n'avons pas besoin çtc -

enfin, vous avouez? , §0o^j. 
La femme Benot : Je m'en rapporte a Jh,

 {
_ 

demardez-lui s'il a quelque chose a me rep, ,|
f 

Garribeau, vivement : Non, Don, J aurais 

plaindre ; brave femme, honnête femme pi""' 

obtenir des aveux plus explicites ; aussi, iu 

clos et les deux prévenus sont condamnes,^ ̂  i* 

mois de prison ; Garribeau, en outre,' 

aieiîî 
«'« 

6»f 

monde. est 

-Une femme de trente-cinq < f^jg» 
prévenue du vol d'une somme de i,» .,

 c
 .... 

vers objets mobiliers Les 
ainsi racontées par la plaignante oe iu qu'elle-

1
^ 

vingt-six ans, coiffée d'un bonnet *f^
onoa

W d'-

une ancienne domestique vivant 

longs travaux. 

Quand m Pavot est venue H""'
 0

'
ya

j
s
 bien 

maison avec un monsieur que je c
 m

'a dcï»c 

son logement n'était pas disponible 

(jes économe 
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OUI' 

uli-

•*5 

«PS^reftiser 
l'H 

quelques jours chez moi, et moi qui ne 

j'ai bien voulu. Pendant les quinze jours 

ce chez moi, elle a été si bonne, si com-

,,vH'' ̂ 'ur moi, qu'elle a gagné toute ma coniianec, et 

V
,1,t

ïi>a emménagé dans sou logement, je lui ai don-

"'] Vciels de ma chambre pour pouvoir y venir à 

' lllUi Mie et me soutenir dans mes petites faibles-
se liCl

i nl0I1
 âge on a bien des petits malaises. Elle 

U, C!ll\ je ma confiance, la malheureuse ! vous allez 

- jour que j'avais eu besoin d'aller chez mon no-

v0
ir- M', est entrée chez moi, a touillé dans les armoires, 

F*! «foi,800 fr. et beaucoup de linge, draps, ser-

(
t ru'8 P

 ut m
on meilleur, et tant et tant que je ne sau-

1 dire. 
OU' 

M kprcs' 
dent ; Avez-vous été longtemps à la soup-

tfiûr fanante: Je n'osais pashii faire cette injure, ce n'est 

indje vue 'au c des dépenses folles et payer des 

•l
1
" '"ju'il

 111 est venu un
 doute.

 Le
 même soir du vol, 

|lL>tl H pavé 135 francs que je lui avais prêtés; et comme 

'^'"'(l'eniaiidais d'où venait cet argent, elle m'a répondu 

" tranquille, qu'elle l'avait bien gagné. Enfin, elle a 

que j'ai fini par ouvrir les yeux; mais quand je 

(lU
e c'était bien mal de voler une pauvre femme 

être 

feit, 
dit que 

"" oïl 'À"e-! cllc a Klc 11LB "Jmuult'u> eue m a au : « vous 
JcW accuser! ça ne restera pas là, je vous ferai manger 

ZL maison- » Vous voyez, messieurs, que c'est trop fort 

JP volée et qu'on vous fait encore de menaces ; aussi 

•Rai dit que ça ne lui porterait pas bonheur 
à |lll <u >. . 

\, i
e
 président : Pourquoi 

' c&éz vous? c'est trop 

ça iie rapporte rien, 

gardiez-vous une si forte 

l'avoir 1,800 fr. dans son 

et vous le voyez, ça tente 
ioiiimc 

L malfaiteurs. 

''■',„ plaif/nante : A mon âge on peut taire une forte ma-

, 4je on a toujours besoin d'avoir une ressource; et puis, 

''viens de temps en temps au secours de mes deux 

' ,1ns, du mou ainée, qui a quatre-vingt-dix ans, et dema 

Sttè qui en a quatre-vingt-quatre ; c'est pour elles que 

jjfinéiiàge, et c'est bien malheureux de tout perdre à la 

'"ta prévenue, qui n'a pas même essayé de se défendre, 

laaWjlle était accablée par ce récit naïf et touchant de la 

(noue vieille, a été condamnée à treize mois de prison. 

Qui ne connaît le pauvre aveugle du pont des Arts, 

uùge Jean? peut être pas aussi pauvre que le dit sa voix 

suppliante, mais bien aveugle, celui-là, car il vient en 

donner une preuve au Tribunal correctionnel, où il vient 

"'plaindre d'avoir été volé. 

Hiicontez-nous ce qui vous est arrivé, lui dit M. hVpré-

adent. . . 
le père Jean : Le 4 septembre, j'étais sur mon pont, à 

mon habitude ; vient un jeune homme... (Le prévenu, Jo-

seph Masson, n'a pas vingt ans). 

Jf, le président : A quoi avez-vous reconnu que c'était 

un jeune homme? 
Lepère Jean : A son pas et à sa voix. 

M. le président : Continuez. 

Lepère Jean : Il me demande si j'ai la monnaie d'une 

pièce de 50 cent. Je lui remets 10 sous; il m'en donne 

mi, et en même temps une petite pièce que je croyais 

tout naturellement être de 50 cent. Pendant que je, la 

touchais, car cette pièce je ne la voyais pas d'un bon œil 

tarit), un enfant qui la voyait dans ma main me dit : 

i Qu'est-ce qu'on vous a donc donné? c'est un petit bou-

lon des gendarmes de la garde. — Cours vite, mon gar-

çon, je dis à reniant, c'est ce jeune homme qui va du 

côté du Louvre qui vient de me le donner pour 9 sous 

qu'il me vole.» L'enfant a couru, et le voleur a été arrêté. 

M. le président, au prévenu : Qui donc êtes-vous, vous 

Uni n'avez pas vingt ans et qui volez un mendiant aveugle? 

M. l'amal impérial : Il ne peut être que ce qu'il est, 

ira vvpns de justice ; déjà il a été quatre fois condamné ; 

nous requérons contre lui toute la sévérité de la loi. 

Le prévenu a été condamné à six mois de prison. 

— Les habitants du passage l.athuile, dans le quartier 

des Batignolles, ont été mis en émoi par les cris d un fou 

mieux, qui, armé d'un tranchet, le brandissait, et mena-

it d en frapper quiconque voudrait l'approcher. Cet 

tomme était le nommé B..., âgé de vingt-huit ans, ou-

vrier cordonnier, qui, après avoir parcouru les rues eu 

priant des signes manifestes d'aliénation mentale, s'é-

P enfermé et barricadé dans son domicile en poussant 
mms effroyables. 

tes voisins essayèrent vainement de pénétrer chez ce 

"in™x ; il fallut recourir à l'intervention du commissaire 

e police du quartier des Grandes-Carrières (18' arron-

•*tt)iont). Ce magistrat se rendit immédiatement sur les 

Sti^ir
1

- P
rocé

derà l'arrestation de l'homme qui 

de • i c!lezscs voisins. Cette" opération présentait 
grandes difficultés, car B... tenait à la main une arme 

• u>le, et il était certain qu'il s'en servirait. Enfermé 

L,,.*;1. chai
»bre, il parlait de mort et d'assassinat; il se 

eris f l
,ours

i«vi par des visions, il poussait alors des 

^épouvantables en appelant : Au secours ! à l'assassin ! 

Fe
n

A
tr

eciflcI.ccnts personnes étaient attroupées sous les 

Sun 'INHLS
 P

ERSONNC "'osait approcher 
|°S 'a reuuisilinn du IMIUNI un 'equisition du magistrat, un serrurier fut appelé, 

'allait ^u'ouoée ; mais là n'était pas la difficulté, il 

t
ra
L Prendre des précautions pour éviter le redoutable 

I Qe P-.'. et s'en rendre maitre sans accident. 

•H
 e

Comiï
"ssaire de police prévit tout : les agents Alle-

i-i "»ug, qui l'accompagnaient, munis l'un d'un nia-

se précipitèrent sur B... 

avec les objets dont ils s'étaient pour-

! et ] 
antre d'une couvert un 

^fservant 

'Ws7^ "'enie inslant, B... porte un coup de sonarme 

Sbijjù Hr l^as' lnais est terrassé et mis dans l'impos-

saijj
 (

j 1(3
 «vait duré plusieurs minutes et n'avait pas été 

ngep; heureusement personne n'a été blessé, 

Eee _ ,Ux babiles coinhuiaisons du commissaire de po-

%fc munle désarmé ce fou furieux, 

'''•"v. jLh0mMC8 beurenx de signaler la conduite de ces 
argents de 

| Sï,"quel ils a 
gents de ville. Ce n'est pas la première fois que le 

ppartiennenl rend des services signalés. 

—s,,, 
Aui, 

DEPARTEMENTS. 

SMS,FÉIUEÇRE. — On lit dans la Vigie de Dieppe: 

21, vers quatre heures du matin, le 

canot ""' *' 1,11 Bon-1)i<!u, est sorti du port dans son 
e son fil P'"'

1
'

i,ller lev('r sus 'ignés ; il était accompagné 

N son" ame' ag(! de quinze ans. A six heures, en ren-
fle hï

s
 ' Cmiot a chaviré à l'entrée des jetées, et le père 

tant. ' ' soal noyés ; on a retrouve1 le cadavre; de l'en-

petit „ hunier. 

4 

liv^'ier laisse une 
«''Hauts 

veuve sans aucune ressource est 

Hir
 ''Seux TT"

0
'
 étran

S
,Vp

 (
n
.°«

8
 regrettons de ne pou-

Surs
 la fairc

 connaître) a ininrédmtemeiit envov'é un 
rt 'a veuve. 

our 

}'""insiei,?n"!
 te

'"
ps

' P
ar

 »nmouvement sponlané aussi, 

Cm? M»'ollc:l*^lVt'M informer cette malheureuse 

'soi _ 

'«nos tant qûe le régiment tiendrait garnison 

s « la casa pouvait envoyer chaque jour un de ses en-
. rtt*i ne. et que certainement' des aliments lui 

""'^aiùv'p^ r
arci,s clans

 d'humanité viennent à sa con-
' ''Presse est heureuse de leur donner toute 

publicité. 

« A sept heures, un second canot, monté par deux 

nommes et un mousse, chavirait également, et les trois 

nommes allaient subir le sort des deux premiers, si M. E. 

recourt,
 ([

ui se trouvait sur la jetée, n'avait envové à leur 
ame un canot lamaneur, monté par les nommes Cahot, 

sauvage, Leroux fils et Caillot fils. Ce dernier s'est intré-

pidement jeté à l'eau pour sauver ue des naufragés plus 

en danger que les autres. Ces quatre hommes ont eu le 

Donneur de sauver d'une mort certaine les trois infortu-

nes, mais ils ont couru les plus grands dangers. 

« Leur conduite est au-dessus de tout éloge. Ce sont, 

du reste, des patrons lamaneurs qui se font incessamment 
remarquer par leur zèle. 

« M. Etienne Lecourt mérite une mention toute parti-
culière. 1 

« .Vous avons dit plus haut que le cadavre de l'enfant 
de Saunier avait été retrouvé. .Vous apprenons que M. le 

commissaire de marine, qui est en même temps prés dent 

de la Société de Votre-Dame de Bon-Secours, s'est en-

tendu avec les Dames de Saint-Vincent-de-Paul pour 

l'inhumation à faire, ainsi que pour les secours à donner 

aux dix orphelins qui restent. Un secours sera demandé 

au ministre pour cette malheureuse famille, et la société, 

toujours disposée à venir en aîde aux familles victimes 

d'événements de mer, doit en accorder un à son tour. 

Vous pensons que, de son côté, la charité privée ne res-

tera pas en arrière, et voudra aussi contribuer à atténuer 

pour ces infortunés les tristes conséquences d'un si fu-
neste événement. » 

Nous apprenons que cet événement a produit à Dieppe 

une consternation générale, et qu'une souscription est 

ouverte à l'établissemt;nt des Bains. 

— BAS-RHIN. — Un déraillement sur le chemin de fer 

de Paris à Strasbourg a eu lieu samedi dernier aux envi-

ron de Beims-la-Brûlé, à quelques kilomètres de la gare 

de Vitry. Le train mixte qui part de Blesmes à sept heu-

res du soir étant en retard, marchait à toute vapeur, 

lorsque les chaînes qui retiennent le tender aux wagons 

se décrochèrent. La locomotive partit seule ; le reste du 

train, suivant la vitesse de la traction, poursuivit sa course 

et vint heurter la locomotive, que le mécanicien avait cru 

devoir arrêter à une certaine distance. Le choc fut des 

plus violents. 

Le mécanicien fut lancé à plus de quinze mètres de la 

voie ; le chauffeur se trouva comme noyé dans le com-

bustible; les mécanicien et chauffeur d'une seconde loco-

motive qui, sans action, faisait partie du train, reçurent 

aussi des contusions ; l'un d'eux se trouvait comme écra-

sé par une balle de laine, et resta assez longtemps sans 

mouvement : tout, heureusement, s'est réduit à des con-

tusions qui, quoique assez graves, ne mettent en danger 

la vie d'aucune des personnes atteintes. Quelques heures 

plus tard, la voie était rendue libre par de nombreux 

employés arrivés des gares de Vitry et de Blesmes. 

ÉTRANGER. 

TURQUIE.—On nous écrit de Constantinople, le U 

septembre : 

« Un crime, rendu plus affreux encore par les circon-

stances imprévues qui l'ont accompagné et la fatalité qui 

semble s'en être mêlée, vient d'épouvanter la ville de 

Niche et ses environs. 

« Cette partie de l'Empire ottoman est habitée par des 

Bulgares, appartenant, comme les Serbes et les Bosnia-

ques, à la grande famille slave. Quelques familles musul-

manes, établies dans le pays depuis l'époque de la con-

quête, en forment l'aristocratie. Le sol, que parcourent 

des ramifications de la chaîne des Balkans, est riche et 

fertile dans la plaine; aussi la plupart des habitants se li-r 

vreut-ils à l'agriculture ou à l'élève des bestiaux qui pro-

spèrent sur le luxuriant pâturage qu'offrent des prairies 

sans fin et le versant des montagnes. Quelques ambitieux, 

cependant, abandonnent la vie rustique de leurs pères 

pour s'en aller chercher au loin une fortune plus rapide. 

C'est presque toujours Constantinople qui est le but de 

leur voyage, le pays de Cocagne de leurs espérances; au 

paysan de l'Asie-Mineure,comme au pâtredela Rouinélie, 

Stamboul apparaît comme une ville des Mille et une 

Nuits, un pays d'enchantements, où l'on parvient à la ri-

chesse et aux honneurs; leur imagination leur montre 

plus séduisante encore cette merveille, qu'ils ne connais-

sent que par tradition. Chaque année, les uns et les au-

tres arrivent pleins d'illusions, forment mille projets, et 

voyent que là, comme partout ailleurs, il faut demander 

à un travail souvent rude et pénible son pain de chaque 

jour; les Bulgarcsdeviennent presque tous porteurs d'eau, 

colporteurs ou seis (palefrenier et groom tout ensemble). 

Au bout de quelques aimées, ils s'en reviennent avec les 

économies qu'ils ont amassées, et vivent à l'aise au milieu 

des leurs, racontant ce qu'ils ont vu et ce qu'ils ont ap-

pris. , 
« Dans un petit village situé près de Niche vivait une 

famille bulgare, composée du père, de la mère, d'une fille 

et d un fils; la fille Maritza, mariée depuis l'âge de seize 

ans, s'était hâtée de quitter la maison paternelle, trop 

souvent le théâtre de querelles que suscitait le caractère 

avide et vindicatif de sa mère; le père, faible et sans 

énergie, avait laissé usurper sa place par sa femme, et 

cédait sans cesse aux mauvais instincts de celle-ci; le fils 

Yanko, qui avait déjà atteint l'âge d'homme, voulait, lui 

aussi, s'émanciper de cette tutelle sévère et souvent in-

juste de ses parents, il voulait se lancer dans une autre 

voie et fairc fortune; il leur déclara sa résolution de partir 

pour Constantinople. Après avoir obtenu leur consente-, 

meut, il lit ses préparatifs de départ, se joignit à quelques-

uns de ses compatriotes se dirigeant aussi vers Constanti-

nople, et se mit en route. 
« Bien des années se passèrent, et personne n enten-

dait parler de Yanko; son père et ■ sa mère, maigre le 

peu de tendresse qu'ils lui avaient témoigné, s'intor-

maient de lui à chacun de ceux qui revenaient de la capi-

tale, mais en vain, on ne le connaissait pas, ou on ne sa-

vait ce qu'il-était devenu. Maritza, qui avait toujours 

beaucoup aimé son frère, pleurait quelquefois a la pensée 

qu'elle ne le reverrait peut-être plus; à l'époque ou les 

exilés volontaires ont l'habitude de revenir, elle se din
: 

geait souvent vers la route cherchant à y découvrir celui 

qu'elle ne cessait pas d'attendre avec cette ténacité 06 
1 espérance ou plutôt de l'affection. Six ans s étaient écou-

lés déjà, et Yanko n'était pas revenu. ..- .. / 

« I n jour que Maritza était dans sa chaumière au mi-

lieu de ses enfants, vaquant aux occupations de son n.e-

nage, elle entendit un aboiement joyeux du vieux clnen 
qui s'était attaché à elle et l'avait suivie lorsquelle avai 

quitté la maison de ses parents; elle crut que son mai i 

revenait des champs plus tôt que de coutume, et cout ni a 

son travail. Quelques minutes après, sa petite feg^ 

courut tout effarée se grouper autour d elle; c est afâ» 

que, se retournant, elle vit debout sur le seuil de la po te 

un homme jeune, grand, revêtu ducostdine du pa s, un 

bâton à la main et les pieds tout poudreux; 

vers lui, et allait lui sonKhiter la bienvenue , quand le 

transer' la pressant dans ses bras, l'embrassa, en i 

santf « Je suis Yanko, ton frère, je suis donc bien 

lui di-

chan-

femme, ren-

voyageur e 

retrouva sous ses traits mâles, ses épaisses moustaches, 

3 que tu ne m'as pas reconnu? .La jeune tenmu 
due muette de joie, se mit à considérer le voyageur c 

son teint fatigué, le visage de l'adolescent qu'elle avait vu 
partir autrefois. -

« Ce fut une grande joie dans la chaumière; les enfants 

commencèrent à se familiariser et à prendre leur oncle 

on grande amitié, quand, après avoir ouvert sa tozba 

(sac), il leur eut montré mille belles, choses venant de 

Constantinople. U s'informa de son père, de sa mère, heu-

reux de les retrouver en vie ; l'absence lui avait fait ou-

blier ce qu'il avait souffert jadis chez eux. U se réjouissait 

à la pensée de les revoir, et voici ce qu'il concerta avec 

sa sœur : il coucherait cette nuit chez elle, et partirait le 

matin de bonne heure pour son village natal, demande-

rait l hospitalité à ses parents sans se faire connaître, et 

jouirait de leur surprise quand il leur dirait : Voici votre 

fils. Le surlendemain, qui serait un dimanche, Maritza 

viendrait avec sa famille, et l'on célébrerait ensemble 

l'heureux retour de celui qu'on avait cru perdu. 

« Le programme débattu, accepté, on causa : Yanko 

avait beaucoup à raconter. La nuit était venue que l'on ne 

s'en était pas aperçu ; chacun alla se coucher, et le len-

demain dès l'aube, le nouvel arrivant se mit en route. 

Joyeux de se retrouver au milieu de ces champs qu'il n'a-

vait pas vus depuis si longtemps, d'apercevoir à l'horizon 

la ligne sinueuse des montagnes où il allait tout petit con-

duire les troupeaux, où au son de son chalumeau il faisait 

danser ces buffles si lourds, si forts et si doux ; je ne sais 

quelle bouffée de gaieté lui montait du cœur à la tête, 

aussi s'en allait-il fredonnant ces chants qui nous parais-

sent monotones, et semblent si harmonieux à des oreilles 

bulgares ; il pensait à la joie de ses vieux parents, à ce 

que diraient les voisins, et surtout certaine jeune fille qu'il 

avait laissée bien jeune,maisquise souvenait peut-être en-

core de lui ; mille projets se heurtaient dans son cerveau, 

et les beaux midjidiés d'or qui se pressaient dans sa cein-

ture pouvaient bien faire que ce ne fussent pas des châ-

teaux en Espagne. 

« Enfin il atteignit les premières maisons du village ; le 

cœur lui battit. Les quelques personnes qu'il rencontra ne 

le reconnurent pas, mais lui aurait pu les appeler par leur 

nom ; les chiens aboyèrent sur son passage : pour eux 

aussi il était un étranger. Six ans d'absence, c est bien 

long ! Des réflexions plus sombres chassaient peu à peu 

ses rêves joyeux. Quand il arriva devant la chaumière de 

ses parents, la porte était close ; il frappa, sa mère elle-

même lui ouvrait, le reçut avec cordialité, selon la coutu-

me slave, l'invita à se reposer, mais ne le reconnut pas. 

Le père survint, et le traita aussi en étranger; on lui deman-

da où il allait, d'où il venait ; Yanko raconta qu'il avait été 

en voyage et retournait dans un village qu'il nomma, 

mais que, fatigué d'une route assez longue, il priait les 

bienveillants hôtes de cette maison de lui accorder l'hos-

pitalité, qu'il reconnaîtrait leurs services. A ces derniers 

mots, le visage de la vieille s'éclaircit, elle flairait le 

gain. 
« Le soir venu, les époux Gantcho conduisirent le 

jeune homme dans une petite chambre, étendirent à terre 

une natte qui devait lui servir de lit et lui souhaitèrent une 

bonne nuit. Yanko ne tarda pas à s'endormir, se propo-

sant de se faire reconnaître le lendemain lorsque sa sœur 

viendrait. 
« Pendant ce temps la vieille Kato Gantcho était pion-* 

géc dans de sérieuses réflexions : quel était cet hôte que 

le hasard leur envoyait ? il venait de faire un voyage lu-

cratif, sa ceinture était bien garnie et il ne la cachait pas! 

Personne ne l'avait vu entrer dans sa cabane, il était si 

matin ! elle serait bien sotte de laisser échapper une si 

belle occasion! Mais il est mon hôte, se disait-elle par un 

reste d'honnêteté que ses mauvaises passions n'avaient 

pu encore étouffer. Qu'est-ce que cela fait? reprit-elle, le 

coup n'en sera que plus facile. Il faut maintenant con-

vaincre Gantcho, il s'y opposera ; oh ! j'en viendrai bien à 

bout! Et elle resta là une heure à lutter entre sa criminelle 

convoitise, la crainte d'être découverte, et ses scrupules 

d'hospitalité ; le crime vainquit enfin. Bien résolue, elle 

insinua peu à peu son projet à son mari. Cet homme, bon 

dans le fond, résista d'abord, l'ascendant de sa femme 

l'emporta peu à peu. Fais ce que tu veux, dit-il, je m'en 

lave les mains. — Pauvre garçon! ajouta-t-il, il dort là bien 

trantpiillement. Demain où sera-t-il? — Sais-tu, femme, 

que notre fils aurait cet âge-là?... — Tais-toi, qu'as-tu 

besoin de parler de notre fils? dit la vieille, il est mort, 

personne ne sait ce qu'il est devenu! Le dialogue en resta 

là, Gantcho s'en alla se coucher, mais il ne put fermer 

l'œil : un malaise étrange s'était emparé de lui, il sortit. 

» Restée seule, délivrée de la présence de son mari qui 

l'avait troublée par ses dernières paroles, la résolution de 

Kato se raffermit; elle alla prendre sous le manteau de la 

cheminée une hache, l'aiguisa, et se dirigea vers la .cham-

bre de son hôte. Elle entra sans bruit, marchant sur la 

pointe des pieds, précaution inutile, car Yanko dormait 

profondément; elle leva sa lampe, contempla la figure du 

jeune homme: quelque chose comme un frisson fit trem-

bler sa main, elle sentit comme une velléité d'attendris-

sement ; mais son regard, en descendant, s'arrêta sur la 

ceinture roulée.autour du corps de Yanko, sa convoitise 

surexcitée fit taire tout autre sentiment. Levant alors son 

arme, elle frappa à plusieurs reprises l'infortuné, qui ren-

dit le dernier soupir sans avoir poussé un cri. Il était 

passé sans intervalle du sommeil à la mort. 

« Kato, tout ensanglantée, comme enivrée, poursuivit 

sa tâche; elle détacha la ceinture, qu'elle alla de suite en-

terrer, et revint près du cadavre. Qu'allait-ellc en faire ? 

Comment ne pas éveiller les soupçons et ne pas se trahirj? 

Poussée à ce crime^ffreux, elle n'avait pas calculé les 

conséquences qui en résulteraient. Le jour la surprit dans 

ses combinaisons, elle se hâta de se dépouiller de ses vê • 

tements pour en revêtir d'autres, ferma soigneusement la 

porte de la chambre oit gisait la victime, remettant à la 

nuit suivante le soin de la l'aire disparaître. 

« Elle ne put s'empêcher de frémir quand cllese retrouva 

en face de sonntari, il lui semblait toujours qu'elle allait se 

trahir; elle s'efforça de faire une contenance d'autant plus 

ferma et assurée que sa conscience était plus troublée. 

Dans la matinée
t
 elle entend à sa porte des voix d'en-

fants toutes joveuses : on frappe, elle ouvre, c'est sa fille, 

son gendre et ses petits-enfants ; la gaieté est peinte sur 

leur visage. « Eh bien, dit Maritza en l'embrassant, l'as-

tu reconnu? — Qui? demanda la mère en pâlissant. — 

Mais Yanko, mon frère, ton fils : il est de retour; il est ve-

nu chez moi, hier il a dû arriver ici, curieux de voir si tu 

le reconnaîtrais. » A ces mots, Kato se sentit défaillir et 

poussa un grand cri; on crut que c'était d'émotion; mais 

le vieux Gantcho, se précipitant vers elle, s'écria s* Ma-

heiu-euse! qu'as-tu fait? Net'ai-jepoint parléde notre fils?» 

L'effroi se peignit sur tous les visages, les entants se mi-

rent à pleurer, ils ne comprenaient rien, mais ils voyaient 

que quelque chose d'extraordinaire se passait. « Qu'est 

devenu mon frère? dit Maritza,—U est la, dit le père, » en 

montrant du doigt la chambre fermée. Un spectacle af-

freux se présenta alors à leurs regards, quand ils eurent 

forcé la porte ; Yanko était là, baigné dans son sang, de-

figuré, assassiné par sa propre mère ! 
« Le bruit de ce crime affreux ne tarda pas a se répan-

dre dans le village. Les voisins, à qui Maritza avait deja 

raconté l'arrivée de son frère, étonnés de ne pas voir pa-

raître la famille Gantcho, de voir la porte lermee, se li-

vrèrent à mille conjectures. Après une heure d'attente, 

qui parut un siècle à leur curiosité, ils se décidèrent a al-

ler prévenir les tchorbarljis (principaux du village), et 

leur racontèrent ce qui se passait dans la chaumière de 

Gantcho. Ceux-ci requirent l'assistance de quelques 

zaptiés, ct*se rendirent à l'endroit désigné.^ Après avoir 

frappé inutilement, on enfonça la porte, et l'on ne tarda 

pas à découvrir le mystère. 
« On arrêta toute la famille que l'on conduisit à Niche, 

où elle resta en prison jusqu'à l'instruction du procès. 

On attendit pour cela l'arrivée du grand-vezir, qui devait 

venir dans cette ville, poursuivant sa tournée si salutaire 

en Roumélie, où tout une population, à qui il rend jus-

tice, le bénit, en appelant les bénédictions de Dieu sur le 

sultan Abdul-Medjid et sur son serviteur, qui comprend 

et exécute si bien ses ordres. 
« On résolut de lui soumettre cette triste et épouvanta-

ble affaire, s'en remettant à son jugement éclairé. Le 

grand-vezir institua un tribunal composé de musulmans 

et de chrétiens, et parmi eux l'évoque orthodoxe, l'accu-

sée appartenant à la religion grecque. Elle fut condamnée 

à être pendue. Seul, l'évêque s'opposa à cette sentence, 

disant que la religion orthodoxe défend qu'une femme 

soit ni pendue ni décapitée ; il dit qu'il fallait la jeter vi-

vante dans du goudron bouillant. Le grand-vezir s'opposa 

à cette atrocité d'un autre âge et ratifia la sentence des 

juges. 

« La coupable expia son crime monstrueux au milieu 

d'un grand concours de curieux. 

« Ces faits se sont accomplis à Niche vers la fin du 

mois d'août. » 

Bourse de Parla an 22 Septembre I *<;<>. 

I OiO { Au comptant. D«c. 68 20.—Baisse « 30 c. 
1 \ Fin courant. — 68 30.—Baisse « 25 c. 

iu comptant. 
Fin courant. 

M - « ( Au comptant. D"c. 95 50.—Sans cliaug. 
' 1 Fin 

3 0(0 comptant 
Id. fin courant ... 

4 1(2 0i0, comptant 
Id. fin courant ... 

i l]2ancien,compt. 
4 0]0 complant 
Banque de France.. 

1er cours. 
68 00 
68 70 
95 75 

281 £ 

Plus haut 
68 70 
68 70 
95 85 

Plu3 bas. 
68 20 
68 1S 

95 50 

Dern.cours 
68 30 
68 30 
95 50 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 895 — 
Crédit mobilier 680 — 
Comptoir d'escompte .. 690 — 
Orléans 1385 — 
Nord anciennes 960 — 

— nouvelles 876 25 
Est 630 — 
Lyon-Méditerranée 890 — 
Midi 497 50 
Ouest 582 50 
Ardennes anciennes ... — — 

— nouvelles.... — — 
Genève 350 — 
Dauphiné — —■ 

Dern.cours, 
comptant. 

Beziers 88 75 
Autrichiens 467 50 
Victor-Emmanuel . 386 25 
S. Aut. Lombard 470 — 
Sarragosse 538 75 
Romains — — 
Russes 465 — 
Caisse Mirés 292 50 
Immeubles Rivoli — — 
Gaz, C" Parisienne.. .. 930 — 
Omnibus de Paris 902 50 

— de Londres... i£ — 
C* imp. des Voitures,.. 73 75 
Ports de Marseille... . . 425 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi. foncièr. 1000 f.3 0i0 
— coupon 1000f.4 0]0 
— — 100f.3 0|0 
— — 500f.4 0[0 485 — 
— — 500f.30[0 465 — 

Ville de Paris 5 0i0 1852 1120 — 
— — 1855 480 — 

Seine 1857 223 75 
Marseille 5 0[0 
Orléans 4 ()[0 

— nouvelles 
— 3 0[0 298 75 

Rouen 
Béziers 95 — 
Ardennes 295 — 
Midi 295 — 
Lyon-Méditerranée 5 0|0 520 — 

— 3 0|0 305 — 
— Fusion 3 0l0 

Nord 305 — 

Dern. cours, 
comptant. 

Paris à Lyon 1305 — 
— 3 0l0 306 25 

Paris à Strasbourg 
— nouv. 3 0(0.. 

Bourbonnais 
Strasbourg à Bâte 
Ouest 

— 3 0[0 
Grand-Central 

— nouvelles.. 
Rhône 5 0[0 

— 3 0(0 
Lyon à Genève 

— nouvelles. 
Chem. autrichien 3 0[0.. 
Lombard-Vénitien 

i Saragosse 
j Romains 236 25 
|^ Dauphiné 293 75 

297 50 

295 

295 

251 26 
250 — 
260 — 

— A l'Opéra, aujourd'hui dimanche, par extraordinaire, lu 
21E représentation de Sémiramis, .opéra en 4 actes. Les prin-
cipaux rôles seront tenus par M"? Carlotta Marchisio, Bar-
bara Marchisio ; MM. Obin, Aymès, Goulon. 

— Le Théâtre-Français donnera, aujourd'hui dimanche, un 
charmant spectacle : Mademoiselle de Belle-Isle et le Voyage 
à Dieppe, et seront joués par les principaux artistes. 

— ODÉOX. — Ce soir, spectacle demandé : pour la conti-
nuation des débuts do M

,NE Kardly, Horace ; la jeune tragé-
dienne, dont le succès prend des proportions exceptionnelles, 
jouera le rôle de Camille. On finira par les Mariages d'amour, 
toujours parfaitement interprétés par Tisserant et tous les ar-

tistes. 

— Aux Variétés, toujours grande affluence pour les trois 
pièces qui composent le spectacle. 

— La vogue de Mimi-Bamboche , au Palais-Royal , se 
maintient et paraît devoir se prolonger longtemps eucore. 

— Au Théâtre de la Porte-Saint-Martin, le Pied de Mouton 
poursuit victorieusement le cours de ses brillantes représen-
tations. 

;~—AMBIGU-COMIQUE.—Deuxième représentation de la La 
Maison du Pont-Notre-Dame, drame en cinq actes et six ta -
bleaux, de MM. Th. Barrière et Henri de Kock, tiré du romau 
le Médecin des Voleurs, de M. Henri de Kock. — Rentrée de 
M. Lacressionnière. M. Fcbre, du théâtre impérial de l'Odéon, 
engagé tout spécialement, jouera Piccolet.— Débuts de Lauto 
et M'"E Blanchard. Autres principaux rôles par Gastellano, 
Faille, L. Leroy, MMES Delaistre, Défodon etMill i. 

— Aux Bouffes-Parisiens, le succès d'Orphée aux Enfers ne 
parait pas devoir s'épuiser de sitôt ; cependant la direction 
monte avec un grand luxe les Musiciens,- opérette en deux 
actes, jouée par'l'élite de la troupe. Cet ouvrage servira do 
pièce de début à M. Tacova. 

— THÊATUB IMPÉRIAL nu CUIQCE. — Le succès de la Ppul 
aux oeufs d'or grandit à chaque représentation. Rien de plu 
franchement gai que cette féerie, la plus amusante du genre 
jouée avec entrain, et montée avec un luxe éblouissant d 

décors et de costumes. 

— Aujourd'hui, au Cirque de l'Impératrice, pour la conti-
nuation des expériences d'incombustibilité ( système Fab-
brini), l'Homme incombustible dans la cage de feu. 

— An théâtre Robert-Houdm, tous les soirs, à huit heures, 
grande séance de prestiges et de magie, par le sorcier Ha-

milton. 

—La grande fête équestre et aérostatique annuelle, qui de-
vait avoir lieu jeudi dernier à l'Hippodrome en l'honneur des 

collégiens en vacances, a été remise, pour cause de mauvais 
temps pour aujourd'hui dimanche. 

— CONCERTS MUSARD. — La clôture annuelle est fixée ,m 
30 septembre. Le public dilettante profite de quelques !>lles 
soirées que nous avons encore pour se rendre char 
dans ce beau jardin, le mieux fréquenté de Paris 

tue jour 
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SPECTACLES DU 26 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Sémiramis. 

FRANÇAIS. — M
11

» de Belle-Isle, le Voyage à Dieppe. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, Bonsoir, M. Pantalon. 

ODÉON. — Horace, les Mariages d'amour. 

ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais. Roi ! l'Auberge des Ardennes. 

VAUDEVILLE. — Les Mères repenties. 

VARIÉTÉS. — Joseph Prudhomme, Une Chasse à St-Germain, 

GYMNASE. — Voyage de M. Perrichon, les Pattes de mouche. 

PALAIS-ROYAL. — "Mémoires de Mimi Bamboche, Fou-yo-po. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 

AMDIGU. — La Maison du Pont-Neuf. 

GAITÉ. T- Le Fils du Diable. 

CIRQUE-IMPÉRIAL, *- La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — Les Ecoliers en vacanees, Modeste et Modiste. 

THÈATRE-DÉJAZET. — M. Garât, Matelot et Fantassin. 

BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 

BEAUMARCHAIS. — La Brebis égarée, Jeunesse et Malice. 

LLXEMBOURG. — Au Clair de la lune. 

DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géologiques et as-

tronomiques de M. Rhode. 

: CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HiPPODROME.-Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. • - , 
CoNCERT-McsAR

D
(Champ

S
-Elysées).-Tou

S
 les soirs a 8 h. 

ROBERT HOUDIN i boni, des Italiens). - A 8 heures Soirées 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Iamdton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). - Tous les soirs a 8 h. 

CS.NO (rue Cadet). - Bal les lundis, mercredis et vendredis. 

CHATEAU-ROUCE. - Soirées musicales et dansantes les diman-

ches, lundis, jeudis et fêtes. 

VALENTINO. - Soirées dansantes et musicales les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches. 

TABS.E DES BSATlÈ
asa 

DE LA GAZETTE DIS TRIB 
Année 1859. 

I»rl* * Pari*, e fr _ Département»,
 e 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux 

du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRE Eï CHATEAlî DE FAILLE! 
Etude de M" CiODART, avoué à Bordeaux. 
Vente aux criées du Tribunal de première ins-

tance de Bordeaux, le mardi 6 novembre 1860, à 
midi, en 3 lots, sauf réunion des deux premiers, 

Des IHHEIJBMi» ci-après désignés, dépen-
dant de la succession du sieur Pierrè-Jean Monsar-
rat. 

1" lot. TERRE et CHATEAU de Paillet 
situés communes de Paillet et autres environ 
nautes, îles Raymond et du Grand-Vert, dans la 
Garonne, canton de Cadillac. 

Cette magnifique propriété est à une distance 
de 31 kilomètres de Bordeaux et à 6 kilomètres 
de Cadillac, petite ville parfaitement pourvue de 
toutes sortes de ressources. 

On se rend facilement à Paillet soit par la rou-
te départementale n" 10, de Bordeaux à Saint-
Macaire, laquelle longe au nord l'enclos du châ 
teau, que la Garonne borde au midi, soit par le 
chemin de fer de Bordeaux à Cette (station d'Ar-
banats), et plus commodément encore par les ba-
teaux à vapeur, dont le débarcadère est distant du 
château de quelques minutes seulement. 

On jouit, de différentes parties de la propriété, 
de points de vue superbes. 

Les produits consistent en blés, vins estimés 
foins, fourrages, oseraies, bois de diverses essences 

Tous les fonds sont d'excellente qualité, en 
parfait état de culture, et d'un revenu certain et 
facile à réaliser. 

La contenance du domaine dépasse 72 hectares. 
2e lot. I1.ES MARSSJERÏTE, dans la Ga-

ronne, commune de Rions, canton de Cadillac. 
Ces îles, réunies aujourd'hui en un seul tène 

ment formé de terrains alluvionnels, et consti-
tuant des fonds de première qualité, sont culti-
vées en blé et autres céréales, prairies, oseraies, 
saussaies, ormières et plantations d'acacias. 

La contenance est d'environ 22 hectares. 
Elles renferment tous les bâtiments nécessaires 

à leur exploitation particulière. 

3e lot. PROPRIÉTÉ dite au Moulin de Bon-
compte, située à la sortie de Royan, sur le che-
min de Poutaillac (Charente-Inférieure). 

Vue magnifique dominant l'embouchure de la 
Gironde. 

_ La maison d'habitation n'est pas achevée à l'in-
térieur, il reste à la compléter. 

Mises à prix réduites : 
Premier lot : 200,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 J'r. 
Troisième lot : 15,000 fr. 

S'adresser pour déplus amples renseignements : 
A Bordeaux, à M« COIIART. avoué poursui-

vant, rue Ste-Catherine, 120; 

A Me Dusolier, colicitant, rue de la Devise, 13 ; 
Et à Me Le Motheux, colicitant, rue de Cheve-

rus, 19. (1236)* 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES 

PARIS. JrJUlin BOULOGNE. 

Etude de .«•• Alexis i,K B.iniilER, licencié-
avoué, à Valenciennes. 

Vente sur licitation, en la chambre des notaires 
de Paris, par le ministère de SI0 SS5BE55T, le 
mardi 2 octobre 1860, une heure de relevée, 

1° D'une MAI*0\ à Paris, rue Saint-Martin, 
ci devant n° 52, actuellement n° 126, occupée par 
M. Lissot, marchand boucher. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2* TEUU tl.\ à Boulogne (arrondissement de 

Saint-Denis), lieu dit les Belles-Feuilles, n"s 1365, 
1367 et 1368 du cadastre, d'une con'enance de 21 
ares 20 centiares (2,120 mètres). 

Mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" SI2RERT, notaire, rue de l'Ancien-

ne-Comédie, %, à Paris ; 

2° A M'Beauvois, notaire, 3e à Mes Alexis EdB 
BARBIER et Delsart, avoués colicitants, et à 
M* Devillers, intervenant, à Valenciennes. 

(1243)* (Signé) Alexis LE BARBIER. 

AVIS 
La maison de banque A. SERRE, rue d'Amster-

dam, 3, a l'honneur d'informer le public qu'elle 

ouvre des comptes-courants avec chèques à 4 OiÛ. 

Les avances sur titres sont faites au taux de la 
Banque de France avec 1 fr. 25 de commission par 
1,000 fr. prêtés. Négociations de titres avec con-
ditions officielles. Envoi immédiat des sommes. 

STÉRILITÉ DE LA FEffliE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M"

1
' Lachapelle, 

maîtresse sage-femme, professeur d'accouche-
ment. Consultations tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue Monthaboiy 27. près les Tuileries. 

{.(3367) 

PIERRE™ SAIF^toïjouïr 
ladies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate d ar-
gent. Sampso, pharm., rue Hambuteau, 40 (Exp.) 

PASTILLES ORIENTALES aÉKïL 
Elles rendent à la bouche et à l'haleine altérées 
par les maladies, la carie des dents ou la fumée 
du tabac, leur pureté, et sont le vade mecurri de 
la bonne société, indispensables quand on a dos; 
communications verbales avec dos personnes a 
odorat sensible. Boites de 2 et 2 fr.— Chez Laroze, 
rue Neuve-des Petits-Champs, 26, et chez les par-
fumeurs et coiffeurs. (3340) 

COMPAGNIE PARISIENNE 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAI] 
PAR LE GAZ. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'informer Messieurs les actionnaires qu'en v 

la délibération de l'assemblée générale extraordinaire en date du 14 septembre ;t 
feitu( 
est( 5,000 actions nouvelles, qui sont attribuées exclusivement aux actionnaires dans là m-r ■ 

'une action nouvelle contre deux anciennes.
 1

 Portion 

Les actions nouvelles sont émises au pair de 500 fr., payables : 100 fr. du I
e

' au i-

bre 1860, — 100 fr. le 1
er

 octobre de chacune des années 1861, 1862, 1863, 186%.
 ct,;

-

La Compagnie recevra en paiement le coupon du dividende d'octobre prochain de 9ç 

par action. Les versements effectués après les époques indiquées seront passibles d'intérêts ' 

Les actions anciennes devront être présentées dans les bureaux du Crédit niohili,.,, 
 :„ i'„.,t„w.„;if„ „„„„(.,*„.,* !»..„»: : - i ""ici, 

Vendôme, 15, pour recevoir l'estampille constatant que l'actionnaire a usé de son d« 

nouvelles actions. 

Il sera délivré au souscripteur, eu échange du premier versement, un récépissé 
non transférable. 

Après homologation des statuts, ce récépissé sera remplacé par un titre d'action. 

'oit aux 

nominal] 

L'élixir dentifrice 
au quinquina, au 

- .',..-w----....--s.urr-,,--.. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

MMEffi-COLLÂS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphine,- 8, à Paris. 

Médaille à VExposition universelle. (3308) 

pyrèthre et au gaïac, conserve la blancheur et la 
santé des dents, guérit les névralgies dentaires, 
calme les douleurs et rages de dents. —Le flacon: 
1 fr. 25 e; chez Laroze, rue Neuve-des-Petits-
Ghamps, 26. Dépôt dans chaque ville, chez les 
pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs. (3339) 

JEINERS «ut iLIM DES uHIAl 
Pour fortifier les enfants et les personnes fai-

bles de la poitrine ou de l'estomac, le meilleur et 
le plus agréable déjeuner, est le RACAHOUT des 
Arabes de Delangrenier, rue Richelieu, 26. 

(3566) 

A l'Exposition universelle de 

Vi 

ORFÈVRERIE CHRISTOF 
Argentée et dorée par les procédé» éleclro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italiens, 35 

IHAISON IDE VENTE 
M" THOMAS ET C". 

EXPOSITION PEBMANEXTE DE LA F.tll3tlljt K 

G H. GHRISTOFL 

ILes Annon.ee*, Réclames isiclaisirîelîes ou autres, Nom 

reçues au bureau du Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VËNTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 24 septembre. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

«807—Trois voitures à quatre roues, 
deux chevaux hongres. 

6808— Table, commode, chaises, ar 
moire, rideaux, fontaine, etc. 

6809— Bureau, horloge, pendule, 
commode, armoire, labiés, etc. 

6810— Bureau, table, guéridon, fau-
teuils, canapé, chaises, glace, etc. 

68H—Canapés, fauteuils, armoire à 
glace, tables, pendule, elc. 

68(2—Comptoirs, manchons, four 
rares, bureau, guéridon, etc. 

681s—Vêlements et habillements de 
femme, robes, chapeaux, etc. 

6814— Malle, pantalons, paletots, et 
autres vêtements, etc. 

6815— Fauteuils, chaises, buffet, pen-
dule, candélabres, etc. 

«81«— Commode, tables, pistolets 
fusil, tableaux, gravures, etc. 

6817— Table, commode, toilette, fau-
teuils, chaises, rideaux, elc. 

6818— 500 registres, 300 rames de pa-
pier, encriers, statuettes, etc. 

6819— Comptoir, casiers, tables, pen 
dule, canapés, bibliothèque, etc. 

6820— Comptoir, banquette, pots en 
fonte, seaux, arrosoirs, etc. 

6821— Table, commode, glace, pen-
dule, bureau, établis, etc. 

6822— Bureau, casiers, pendules, éta-
gère, lot de Heurs artilicielles, etc. 

6823— Meubles divers de salon et 
hardes de femme, etc. 

Petile rue Saint-Pierre-Popincourt, 
ruelle des Lilas. 

6824— Meubles divers, forge, étaux, 
fonte, elc. 

Rue Notre-Dame-de Lorette, 8. 
6S23— Meubles divers et de luxe, 

hardes de femme, etc. 

Paris-Montmartre, 
rue des Acacias, n° 40. 

6836— Meubles divers et de luxe 
objets d'art, elc. 

Rue Ménilmonlant, 120. 
«827—Bureaux," carlonriicr, tables, 

pendule, lampes, fontaine, etc. 
' Paris-BatignolleB, 

rue d'Orléans, n° 14. 

6*28—Tables, buffet, pendule, com-
mode, armoirr à glace, etc. 

Rue Marbeuf, 28. 
6829— Forge, enclume, étaux, spul-

flets, imréàu vitré, casier, etc. 
RuêAIbouyéO. 

6830— Etaux, établis, tours, meules, 
fables, commode, armoire, etc. 

* ' Paris-Batignolles, 
route d'Asmères, 16. 

6858—Secrétaire, commode, buffet, 
table, glace, pendule, elc. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, C. 

C859—Tables, chaises, secrétaires, 
cuves, baquet, robiiiets, etc. 

Le 25 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6831— Poignards, forge, établis, fer, 
bureau, tables, chaises, etc. 

6832— Billards, banquettes, tables, 
glaces, appareils à gaz, etc. 

6833— Guéridon, canapé, fauteuils, 
armoire, commode, pendule, etc. 

6834— Buffets, armoire, étagères, ca-
napé, lapis, tableaux, elc. 

6835— Comptoir, montres, casiers, 
ouate, mercerie, lingerie, elc. 

6836— Bureaux, comptoirs, blondes, 
rubans, aiguilles, Mis. etc. 

6837— Lampe, fauteuils, S commode, 
gravures, chaisse. glace, elé. 

6838— Bureaux, bibliothèque, fau-
teuils, rideaux, pendules, e.*" 

C839—Comptoirs, llam'" — . 

armoire, chaise-
 (

„-"=
i,u,L

' l
)oele

. 

euçw; ne femme, etc. 

6811— Comptoir, commode, fauteuils, 
tables, chaises, elc. 

6842—Balances, montres, violons, 
clarinettes, tors, etc. 
rt—Lits, sommiers, draps, secré-

,; ■ 'e. commode, chaises, ele. 

„„;';" . -ireau, 20 mètres drap noir, 

gî^VnS '
s
 drap fantaisie, etc. 

6845— Appareils à gaz, 8 billards, 
tables, glaces, chaisas, etc. 

6846— Chevaux, voitures, harnais, 
coupé, elc. 

6847— Comptoir, armoire, pendule, 
tables, chaises, elc. 

6848— Bibliothèque, commode, effets, 
table, chaises, etc. 

6849— Pendules, piano, rideaux, fau-
teuils, chaises, elc. 
Rue d'Aiigoulème-du-Temple. 72. 

6850— Bureau, 3,000 kilos de châssis 
en fonte, matériel de fonderie.etc 

Paris-Batlgnolles, 
Rue Saint-Etienne, 9. 

6851— -Machine à vapeur, bascule, 
balances, étaux, chaises, elc. 

Rue des Vinaigriers, 61. 
6852— 25 kilogrammes de laine, fer-

raille, roulettes, elc. 

Avenue Saint-Ouen, 21. 
B&53—Mesures, grains, graines, four-

neaux, cribles, tables, ete. 

Rue Sedaine, 17. 
6854— Forges, enclumes, étaux, fer-

reille, tours, oulils, etc. 

Rpe Fontaine-Molière, 33. 
6855— Bureaux, commode, rideaux, 

secrétaire, canapés, etc. 
Paris-Batignolles, 
rue des Dames, s2. 

6856— Jument, voilure à 4 roues, 
harnais complel, elc,) 

Quai des Céleslins, 6. 
6857— Armoires, tables, vases, gra 

vures, tableaux, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-

néral d'Afficlies dit Petites Affiches, 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le treize septem 
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré, folio 21, verso case 9, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes, 
enlre: Auguste-Alphonse LEGRAND, 
demeurant à Paris, port de Bercy 
58, et Germain RAMONAT, demeu-
rant aussi à Paris, port de Bercy, 
59, il résulte que les parties ont ar-
rêté la dissolution et la cessation de 
la société de fail qui avait existé en-
tre elles pour la commission et le 
commerce de vins et eaux-de-vie en 
gros, sous la raison sociale et la si-
gnature : LEGRAND et RAMONAT, 
qui a cessé d'avoir valeur et effet. 

(4795) Signé RAMONAT. 

D'un acte passé devant M» Daguin 
et son collègue, notaires à Paris le 
quatorze septembre mil huit cent 
soixante, enregistré, contenant so-
ciété entre: M. Auguste TROUILLET 
négociant, demeurant il Paris, bou-
levard de Sébastopol,92 (rive droite) 
et un commanditaire dénommé au-
dit acte, il a été extrait ce qui suit : 

11 y aura, sur les bases ci-après 
déterminées, société entre M.Trouil-
let et un commanditaire, pour l'ex-
ploitation des brevets et procédés 
mis en société et composant l'apport 
de M. Trouillel. ÊKlle sera en nom 
collectif à l'égard de M. Trouillel, et 
en commandite j ù l'égard de l'autre 
associé. 

La raison sociale sera: Al»-
TROUILLET et C1'. -euste 

A moins de de-
dans l'un *- -coolulton anticipée 
50'-' " - «M* en» prévus ebaprès, la 

■ -.«ié prendra (In le vingt-six avril 
mil huit cent soixante-onze, expira, 
lion des brevets. Elle a commencé 
le neuf juillet mil huit cent soixante. 
Le siège de la société est établi à 
Paris, boulevard de Sébaslopol, 92, 
au domicile de M. Trouillet. M. 
Trouillet apporte il la société, a la-
quelle il devra en outre consacrer 
tousses soins: i" Tous ses droits 
dans la propriété et l'exploitation 
des brevets d'invention pris jusqu'au 
jour de l'acte dont est extrait par 
M. Duchateau, qui a cédé ses droits 
à M. Trouillet, et par M. Trouillel, 

relativement aux compteurs typo-
graphiques, et tous brevets d'addi-
tion et de perfectionnement qui 
pourraient êlre pris h l'avenir; 2° 
tous les droits de M. Trouillet dans 
la propriété et. l'exploitation des 
brevets pris à l'étranger pour lesdils 
compteurs au nom de M Duchateau, 
qui en a fait la cession verbalement 
à M. Trouillet, qui l'a déclaré. Obser-
vation faite ici que M. Duchateau 
prétend, au sujet de cette dernière 
cession, avoir droil à cinqua nte pour 
cent dans les bénélices nets de la-
dite invention à l'étranger, jusqu'à 
ce que celte quo'ité ait prodiiil à M. 
Duchateau une somme de trois mille 
francs; et ensuite à vingt pour cent 
des bénélices nets de ladite exploita-
tion à l'étranger jusqu'à l'expiValion 
de brevets étrangers. Mais M. Trouil-
let a déclaré que par suite de faits 
imputables à M. Duchateau, il con-
sidérait que la réserve faite par ce 
dernier était sans objet, et qu'il se 
réservait d'en faire valoir contre lui 
la nullité, M. Trouillet a déclaré au 
surplus que la simple cession Ver*-
baie susdite des brevets étrangers 
était parfaitement valable; 3"le ma-
tériel, l'outillage, les objets fabri-

ques ou en cours de fabrication, et 
généralement tout ce qui se rattache 
a ladite invention, à ses perfection-
nements et à son exploitation, et 
dont le commanditaire a reconnu 
qu'il avait connaissance; 4" ses con-
naissances personnelles dans ladite 
industrie; 5° lé droit à la location 
verbale des lieux où se trouve le 
siège de la société. Observation faite 
ici que partio de l'apport de M 
Trouillet constaté sous le pafagra 
phe trois provenait des fonds avan 

cés antérieurement au jour de l'acte 
dont est extrait par lé commandi-
taire, et formant portion de son ap-

port ci-après constaté, et que, à la 
date du neuf juillet mil huit cent 
soixante, époque à laquelle a com-
mencé ladite société, l'apporl 
sus-ihdiqué de M. Trouillet était 
d'une valeur totale de cent quatre-
sept mille francs, et que cet apport 
était grevé à ladite éportue de cent 
quatre mille trois cent quarante-
sept francs soixante centimes. Le 
commanditaire a apporté dans la 
société la somme de soixante-un 
milleneuf cent soixante-seize francs 
qui a été versée par lui entre les 
mains de M. Trouillel, qui l'a recon-
nue des avant le jour de l'acte dont 
est extrait. M. Trouillet aura seul l'a 
signature sociale et dirigera seul 
toutes les opérations de la fabrica-
tion et d'exploitation, il aura, à cet 
effet, les pouvoirs les plus étendus 
sauf les restrictions posées ci-après: 
M. Trouillet ne pourra, sans le con-

sentement par écrit du commandi-
taire, céder tout ou partie de ses 
droits dans la société, s'adjoindre 
un ou plusieurs associés, ni vendre 
les brevets d'invention ou de perfec-
honnenient pris ou à prendre an 
[iront de la société ; mais M. Trouil-
et pourra concéder pour line pério-

de de quatre ans ali plus l'exploita-
licm en participation desdils brevets 
al étranger seulement. Enlin M-
lromllel ne pourra, sans le conseil-
lement par écrit du commanditaire 
emprunter sous quelque forme ouè 

nesoï nt £Ia'
nS

 «s emprulds 
«e*own« i.i_

iS cn
 son nom person-

-tfinon comme gérant de la so-
ciété. La société sera dissoute de 
plein droit : I- par l'expiration du 
lorine[lixé à sa durée pour le vingt-
six avril mil huit cent soixante-onze: 
2" par le remboursement Intégral 
de l'autre associé s 3" parie décès de 
M. Trouillet ; 4° après un invenïaire 
constatant un actif ieférieur à soi-
xante mille francs. 

Extrait par M" Daguin, notaire à 
Paris, soussigné, de la minute dudit 
acte, étant cn sa possession. 

(«01) Signé IDAGUIN. 

rant à Paris, rue Meslav, 32; M. Jean-
Baptiste-Anatole PHALIPAU, entre-
preneur de bâtiments, demeurant à 

! Paris, rue de Trévise, 39, ont déclaré 
• consentir la résiliation pure et sim-
ple de la société en nom collectif 
qui avait été formée entre eux sous 
la raison : PHALIPAU lils et TOU-
ZARD, pour l'entreprise de tous tra-
vaux de constructions et toutes opé-
rations se rattachant à l'entreprise, 
aux termes d'un acte passé devant 
ledit M" Dumas et son collègue, le 
sept août mil huit cent soixante, en-
registré. 

Aucune opération n'ayant été faite 
pour le comple de ladite société, il 
n'a été nenlmc aucun liquidateur. 

Pour extrait : 

—(4792) (Signé) Dl'MAS. 

Suivant acte passé devant M1 „ 
mas et son collègue, notaires à Pa-

Du-

ns, le dix septembre mil huit cent 
soixante, enregistré, M. Henri-Louis 
Emile TOLZARD, architecte, demeu 

ANNULATION I1E SOCIÉTÉ, 

Par jugement rendu par le Tribu 
nal de commerce de la Seine, en 
date du douze septembre mil huit 
cent soixante, entré M. Jules-Achille 
AU VERT, demeurant à Paris, rue 
d'AngouScme-Saint-Honoré , 51 , et 
M. Achille B1ZE, ancien avoué à 
Chàtcau-Gontier (Mayenne), demeu 
rant à Paris, rue Sainte-Anne, 22. 
La société qui existait de fait entre 
lesdils sieurs Bize et Ativert, pour 
l'exploitation d'un cabinet d'affaires 
contentieuses et autres, à Paris, rue 
Sainte-Anne, 22, depuis le premier 
mai mil huit cent soixante jusqu'au 
dix-sept août dernier (époque a la-
quelle ledit sieur Bize a quilté le 
siège social), a été déclarée nulle et 
non avenue, et M. Vincent, avocat à 
Paris, rue Louis-ie-Grauil, 29, a été 
nommé liquidateur. En conséquon 
ce, M. Auvert, susnommé, informe 
tous ayants-droft que, n'ayant (dus 
aucun rapport avec ledit sieur Bize, 
il entend ne bayer aucune des 
dettes qui pourraient être contrac-
tées par ce dernier, ni contribuer 
en quoi que ce soit dans les charges 
dudil cabinet, d'affaires, faisant, au 
contraire, toutes réserves de ses 
droils comme créancier dudit sieur 
Bize. 

Paris, ce vingt-deux septembre 
mil huit cent soixante. 

(4794) i" AUVERT. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du dix-huit septem-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré, il appert : Qu'une société en 
nom collectif, sous la raison socia-
le : MANGIX et HENNEQLIN, aélé 
formée entr le sieur MANG1N, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 59, 
et le sieur HENNEQUIN, demeurant 
aussi à Paris , rue du Temple, 78 ; 
que cette société, qui a pour objet la 
fabrication et la vente des plu-
meaux, a son siège à Paris, rue du 
Temple, 59 ; qu'elle a été créée pour 
dix années, et que les deux associés 
ont la signature sociale. 

Pour extrait, (4790) 

Étude de M» G. WEIL, huissier, bou-
levard Sainl-Marlin, 59. 

D'un acte sous seing privé, en dale 
à Paris du dix sépleinbre nul huit 
cent soixante, enregistré au infime 
lieu le vingt du même mois, folio 42, 
cases 3 et S, par Brochet, aux droils 
de cinq francs cinquante centimes, 
il appert : Qu'il a elé formé entre 
M. Léon DENNERY et dame Rosalie 
LftVV, son épouse, demeurant en-
semble à Paris, rue Lamartine, 8, 
d une part, et MM. MAY et BERN1EU, 

négociants, demeurant à Paris, rue 
Thévenot, 14, d'autre part, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
MM. May et Bernieu. Cette société a 
pour but l'exploitation des articles 
de broderies Sa durée a été fixée à 
dix années, qui ont commencé à 
courir le premier septembre mil huit 
cent soixante. La raison sociale est: 
L. DENNERY et C. Le siège de la 
société est lixr à Paris, rue des Jeû-
neurs, s. et la signature sociale est 
dévolue à M. et M~ Dennery, qui ne 
pourront s'en servir que pour les 
affaires de la société, et ce, à peine 
de nullité'. 

-(4793) WEIL. 

TRIBUNAL Bl COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la Comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

11ÉCLARATIOXS DE FAILLITES. 

Jugement!) ./'/ 21 SEI'T. 1860 , qui 
dédurent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

DU sieur ROUSSEAU (Edûuard-Ju-
lerand), limonadier, demeurant à 
Paris, avenue LovVendal, 6; nomme 
M. Guibal juge-commissaire, et M. 
Beaulbur, rue Moutholon,26, syndic 
provisoire (N° 17546 du gr.). 

Du sieur AEOUN (A'brnham), md 
d'articles d'Orient, demeurant a Pa-
ris, boulevard des Italiens, 24; nom-
me M. Thivier juge-comhîissaire, et 
M. Lamoureux, rue de. la Chausséa-
d'Antiii, n. 8, syndic provisoire (N" 
17547 du gr.). 

Du sieur LAVER ( Constant Clé-
ment), limonadier, demeurant à Pa-
ris, rue de 1 Empereur, 27, ci-devan-
Montmartre: nomme M. Guibal ju-
ge-commissaire, et M. Trille, rue St-
Honoré, 217, syndic provisoire (N" 
17518 du gr.). 

Du sieur COQUILLE, demeurant à 
paris, rue de Flandres, 3«, La Vil-
lellc; nomme M. Guibal juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire (N« 17549 
uu gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

bu sieur DUVIGNAUD (benis-AU-
guste), négoc. en lingeries, passage 
Ohoiscul, n. 49, le 28 septembre, à 9 
heures (N" 17529 du gr.); 

Du sieur FAGCET (Charles-Alexan-
dre), négoc. huîtreciilteur, rue de 
l'Abbaye, 63 (18» arrondissement), le 
28 septembre, à 9 heures (N» 17487 
du gr.); 

Du sieur LEGRAND (Louis), nég. 
en briques et md de terre à fours à 
Clichy-la-Gareiwe, route de la Ré-
volte, 181, le 28 septembre, à 10 heu-
res (N° 17497 du gr.); 

Du sieur ALB1SSON (Etienne), md 
de vins-traiteur, rue de la Voie-Ver-
te, 17, C.haronne, le 28 septembre, à 
10 heures (N" 17538 du gr ): 

De Dlle DUPRAT, mde de vins-trai-
teur, rue des Rigoles, 21, Belleville, 
le 28 septembre, à 10 heures (N° 
17520 du gr.). 

Pour assister û l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-

Jossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre, au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré', in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

DU sieur BETON (Jean-André), md 
de gants, passage du Ponceau, 18, 
entre les mains de M. Sommaire, 
rue d'Hauleville, n. 61, syndic de la 
faillite (N° 17484 du gr.); 

Du sieur RIGAULT (Isidore-Alfred), 
limonadier, rue du Ruisseau, n 9, 
Montmartre, entre les mains de M. 
Lefrançois, rue de Graminont, 16, 
syndic de la faillite (N° 17472 du 

gï'.); 

Du sieur LAMAZOU (Joseph-Syl-
vestre), directeur du spectacle Lyro-
magique, boulevard Mpntnj'artre, 10, 
entre tes maUii de M. Quatremere, 
quai des Grands-Augustins. 55, syn-
dic de la faillite (X° 16922 du gr.).' 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ALGER père (Félix), né-
goc, rue Sl-Lazare, 102. le 28 sep-
tembre, à 12 heures (N° 15976 du 
gr.); 

Du sieur NERINI (Jean Baptiste), 
limonadier, grande rue de Batignol-
les, 4, le 28 septembre, à 10 heures 
(N» 17337 du gr.); 

Du sieur P1GNEL dit DUPONT 
(Jean-Baptiste-Alexandre), épicier, 
rue de la Pépinière, 41, le 28 septem-
bre, à i heure (N° 17403 du gr.); 

Du sieur POINTEAU (Jean-Edotiard), 
fabr. d'encadrements , faubourg St-
Martin, 33, le 28 septembre, à 1 heu-
re (N" 17369 du gr.). 

Pour être procédé, sons ia prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux. 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoques pour les vé 

l'ineation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THOUVENIN (Céleste), li-
monadier, faubourg St-Denls, 76, le 
28 septembre, à 1 heure (N» 17287 
du gr.); 

Du sieur LESCURE Bernard-Ale-
xandre), md de draps, rue Sl-Hono-
ré, 87, le 28 septembre, à 10 heures 
(N» 17333 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 

rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il g a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
■seront fail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers de la 
PHILIPPE dite PREVOST (Marie), ta-
pissière mde de meubles, passage 
Jouffrey, 36, sont invités à se ren-
dre le 28 sept., à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la lormation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'eutendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se, 
seront fait relever de la déchéance 

i Les créanciers et le failli peuvent 
; prendre au greffe communication 
j du rapport des syndics (N« 17192 du 
«r.). 

REMISES A nUITAINE. 

i De dame BLOCK (Clara Millaud, 
I femme autorisée de Moïse), mde de 
[ nouveautés, boulevard du Temple, 
t ■»-'*, ie28 septembre, à 10 heures (N° 
17306 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser ri la formation de l'union, et, dans 

ce dernier cas, étonner leur avis tant 

,Ivry), peuvent se présenter chez S. 
Pluzanski, syndic, rue Ste-Anne, îi, 
pour touciier un dividende de 13 It, 
17 c. pour 10O, unique répartit™ 
(N° 16683 du gr.). 

, MM. les créanciers vérifiés et al-
Les créanciers et le lailli peuvent. , . .

 L1Ff0
ZA\\i', mû t 

prendre au greffe communication du | ™
8

3
 %^

r

B
^^g, pràval» 

présenter chez M. HenriotiMt, » 
die, rue Cadet, 131, pour loucher m 

dividende de 80 c. pour 100, wp 

sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

rapport des sjndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DEHORTER et C, gérants de 
la Caisse el du journal le Crédit pu-

Iblic, rue de Richelieu, n. 112, 
en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 28 sept.. à 12 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N« 
14892 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CARLES (Louis-Philippe-Pierre), md 
de vins, rue Richat, 22, sont Invités 
à se rendre le 28 septembre, à 
1 heure très précise, au tribunal de 
commerce, saile des assembfées des 
faillites, pour,conformément à 1 ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrèler, leur donner dé-
charge de leu.'s fonctions et donner 
leur avis sur llexcnsahilllé du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 15903 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidalion de l'oclif abandonné 
parle sieur TIIABAUD (Louis-Victor), 
né", en confections, faubourg Mont-
martre, n. 16, étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités a se 
rendre le 28 sept., à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 

leurs fonctions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
sjndics (N» 16108 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandon r: i 
par la dame CHEGARAY (Adèle-
Louise Régnier, femme séparée de 
biens de Thomas-Ernest ), tenant 

l'hôtel du Brésil, rue du Helder, 16, 
étant terminée, MM. les crçarr 
ciers sont, invités à se rendre le 28 
sept., à 9 heures précises, au 1 n-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par tes syn-

lioul, 78 ans, rue 
,„.iuu par »>3 ".y iM. Jonmon. 

dics, le débattre, le clore, l'arrêter |
 sl

_Germam 
et leur donner décharge de leurs 

fonctions. ,
 F 

NOTA. Les créanciers et le raïui 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport at» 
syndics (N» 17112 du gr.) 

DUVAL (Pierre-Louis), restaurateui, 
place de l'Odéon, 2, ci-devant, oç-
FueUem. rue Cassette, 6, sont invites 
à se rendre, le 28 sept., à 1 heure, Irès 
précise, au Tribunal de commerw, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour prendre part à une délibéra-
tion qui intéresse la masse des 
créanciers (art. 570 du Code de com-

merce) (N° 15479 du gr.). 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur GRANGEH, enlr. de 
transports, quai de la Gare, n. i», 

[Ile Tliicrioii < A > , 
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Messieurs les créanciers du sieur - Mlle Tton«|^
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'ateur, i 
it, ac- I 
nvités (.„.,- -

 ns veneu, 60 an-, _ .
 ans
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L\l Dupont, 59 .u'
 6oa

,,s, r j,u 

répartition (N° H083 du gr.). 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE SENS. 

On fait savoir à tous qu'il appar-
tiendra que, par jugement du tttef 
tembre 1860, le Tribunal de co 
merce de l'arrondissement Ses» 
(Yonne) déclare la société J UAB 

RAUD et C, fabr. de uni l » 
ques à l'usine de Villenaio 

^KilRAUDpege* 
meut, gérant de ladite .ociete," 
meuranl à Villenavotle;

 m 

En élat de f?il"t^„°lSw» 
provisoirement l'ouverture 

faillite au 6 août 1860; , ., „
w

n-
Nomme M. Pleau PT^S 

missaire, et le sieur W «' 
Sens, syndic provisoire. 

ASSEMBLÉES D0 « SEPTE1IBM» 
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Du 20 septembre 1860-dHi 
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A Paris, le Septembre 1860. F» 
liitregistrt, „ * -vijigt centimes, 

Reçu deux Iran 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18, 

Certifié l'insertion sous le n° 
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Le maire du 9* arrow 


